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( COMMERCIALE. — ASSOCIÉ COMMANDITAIRE. — ACTION 

DIRECTE DES CRÉANCIERS. 

créanciers d'une société n'ont pas d'action directe contre les 
associés commanditaires pour tes contraindre au versement 
if« leurs mises, alors même que les gérans sont en état de 
suspension de paiement. 

Otte décision est conforme aux observations que nous 

avons présentées dans la Gazette des Tribunaux du 27 

^ 1844 [Revue mensuelle , Jurisprudence.). Au reste, 

la question est bans contredit l'une des plus épineuses du 

droit commercial : elle divise et les auteurs et la juris-

praaeuuc, . „ • , . • 
Trois systèmes sont en présence ; 1 un qui doue, 1 au-

Irenui accorde d'une manière absolue l'action aux créan-

ciers de la société contre lescommand.t lires, enfin un sys-

tème intermédiaire qui ne donne cette action qu'eu cas de 

faillite du gérant. 

Dans le sens du premier système adopté par l'arrêt quî 

nous rapportons aujourd'hui, se prononcent MM. Delvin-

coart, Favard da Langtade, Delangle (Sociétés, t. 1, n" 

276 et suiv.); Merlin, revenant sur son opinion antérieure 

do 1833; Vatimesnil et autres (Consultation, 1833, affaire 

Perregaux; arrêt de Paris du 24 août 1833 (Devill., 33, 

•2,510); motifs d'un arrêt de Douai du 14 déceiiib.e 1843 
(knspr. t. 2, p. 24). 

Dans le sens du second système : Pardessus (t. 4. •' 

103')); Malpjyre et Jourdain (Sociétés, p. 156); Persil fih 

(Sociétés); Merlin (Q. de D., v°, Société, g 2); Aix, 10 

mars 1820; Devill. (Collent, nouv.à sa date). 

Dans le troisième système : Troplong (Sociétés, t. 2, n° 
829); Paris, 23fév. 1833; Devill. (33, 2, 303); Paris,10 nov. 

1836; Grenoble, 28 mars 1840; Aix,22juil. 1840; Rouen, 

2 déc. 1841; Devill. (42, 2, 100); Paris, 9 avril 1845 

Dali. (45, 2, 138); Paris, l"mai 1846; Cass., 28 fév. 1844; 

Devill. (44, 1, 693) (t Dallez (44, 1, 145); Cassation, 

8 avril 1845; D vil!. (45, 1, 589) et Dalloz (45, 1, 238); 

Cass., 25 juin 1846 [Gazette des Tribunaux du 26 jan-
vier 1846). 

Voici da s quelles c'rconstances se présentait la ques-
tion soumise à la Cour : 

Suivant acte de société du 21 mai 1833 fut organisée 

a Valenciennes la bloque Lacan, sous le nom de Caisse du 

Commerce et de l'Industrie. Le fonds social était de 

10,000,000, représentés par 10,000 actions de 1,000 fr. 

Ces actions pouvai n être nominatives ou au porteur, et ne 

devaient être délivrées que quand tout -sles mises éch don-

nées sur diverses époques de paiement seraient réalisées; 

jusques-lu c étaient de simples promesses d'actions qui 
étaient émises. 

Le 
dix 

la banque Lacan se vit obligée de" suspendre 

promesses d'actions sous les numéros 301 à 310; et 

MJiiot, par le ministère du sieur Isol, son agent de ehan-
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plus applicable que le concordat amiable avait institué 

Lican liquidateur chargé de faire toutes les rentrées dans 

l'intérêt de la masse. Au subsidiaire, il faisait valoir son 

recours contre Bajeux, auquel, par l'intermédiaire d'Isol, 

avaient été négociées les dix promesses d'actions, disant 

que le commettant, soit de son chef personnel, soit dans 

tous les cas en agissant du chef de son commissionnaire, 

a une action pour obtenir paiement contre l'agent de 

change qui a traité pour une personne innommée, même 

pour des opérations à terme (Mollot, n° 317), et que 

cette action était d'autant plus fondée que Bajeux ne 

pouvait même renseigner son acheteur et avait commis 

une faute grave engendrant dans tous les cas contre lui la 

responsabilité en traitant avec un inconnu dont il ne pou-

vait même pas signaler la trace. (V. arrêt Dalloz, V° 
Agens de change, n" 145.) 

Emile Lçfèvre justifiait sa demande en invoquant la 

thèse d'après laquelle les créanciers d'une société ont une 

action directe contre les commanditaires, thèse qui, d'a-

près la doctrine et la jurisprudence, devenait, selon lui, 

plus incontestable encore quand l'état de faillite était venu 

briser la gérance et abaisser les barrières qui se trovaient 

entre les créanciers de la société et les obligés de la com-
mandite. 

Bajeux se défendait contre la demande en garantie, en 

disant que le sieur Morel Fatio n'avait pas d'action contre 

lui ; que les négociations d'actions en bourse se consom-

maient entre les deux agens de change qui seuls avaient le 

droit de poursuite l'un contre l'autre. (Mollot, n" 407, 

446, 323; cassation, 19 août 1823; Devill , Collect. nov., 

t. 7, p. 315, et Dalloz, t. 6, p. 724.) Que les mêmes mo-

tifs s'opposaient à l'action indirecte, action qui du reste 

n'avait pas été exercée dans les termes de l'exploit de ga-

rantie. Enfin il déclinait la responsabilité des agens de 

change pour les opérations à terme, surtout en matière de 

ventes d'actions industrielles, responsabilité qui serait la 
ruine de c. s officiers publics. 

Habert déniait expressément son individualité comme 
acheteur. 

Lu Tribunal de Valenciennes, par son jugement, avait 

admis la recevabilité de la demande d'Emile Lefèvre, en 

sa qualité de créancier de la faillite Lacan, contre l'asso-

cié commanditaire, et déclaré ce dernier non-recevable 

dans son recours contre Bajeux. 

La Cour a mis au néant cette décision en repoussant 

l'action directe en paiement formée par le sieur Emile 

Ltfèvre, contre l'associé commanditaire. 

Voici le texte de son arrêt : 

« La Cour, 

» Attendu qu'aux termes de l'article 23 du Code de- com-
merce, la sociéiéen commandite est celle qui se contracte en-
tre un ou plusieurs associés responsables et solidaires, et un 
ou plusieurs associés simples bailleurs de fonds: 

» Que cette société doit être régie sous un nom social, et 
que, d'après l'article 23, le nom d'un associé commanditaire 
ne peut taire partie de la raison sociale; 

» Que suivant l'article 43, l'extrait des actes de société des-
tiné à faire connaître aux tiers l'existence de ladite société, 
doit contenir les noms, prénoms, qualités et demeures des as-
sociés autres que les actionnaires ou commanditaires ; 

» Que les noms de ceux-ci ne doivent pas être compris audit 
extrait, mais seulement le montant des valeurs fournies ou à 
fournir par les aclions ou en commandite; 

» Que c'est même la somme totale desdites actions ou com-
mandites qui doit être énoncée, et non celle de chaque action 
et de iliaque commandite eu particulier; 

» Qu'enfin, et aux termes des articles 27 et 28, le comman-
dilaire ne peut faire aucun acte de gestion, n'èlre employé 
pour les aflaires de la société, même en vertu de procuration, 
à peine d'être obligé solidairement avec les associés en nom 
collectif pour touies les dettes et engagemens de la société ; 

» Attendu qu'il résulte de la disposition qu'aucun rapport 
direct ne peut s'établir entre les commanditaires et le créan-
cier de la société ; 

» Qu'auc ;n contrat ne peut intervenir entre eux ; 
» Que les tiers ne doivent pas même connaître les comman-

ditains; 
» Que ceux-ci ne sont obligés qu'envers la société avec la-

quelle ils ont contracté, et cpie leur obligation consiste à ver-
ser dans la caisse sociale les fonds et valeurs par eux promis ; 

« Que la qualité de simples bailleurs de fonds écrite dans la 
définition môme de la loi, par opposition à celle d'associé res-
ponsable exclut l'idée que le commanditaire puisse être direc-
tement obligé envers les tiers; 

» Que cette obligation, qui ne peut résulter du contrat de 
société, ne résulte pas davantage du mandat donné au gérant 
par le commanditaire, et compris virtuellement audit contrat; 

» Que ce mandat ne confère au gérant d'autre pouvoir que 
celui d'employer les fonds de la commandite aux alfaires de 
la société ; qu'il ne contient nullement celui d'engager la per-
sonne du commanditaire qu'il ne peut pas même nommer ; 

» Que la prétention de faire considérer le commanditaire 
comme obligé à l'égal des associés responsables, avec la diffé-
rence que le premier ne serait tenu que jusqu'à concurrence 
de sa mise, est contraire à l'essence même de la commandite, 
telle qu'elle est constituée par la loi ; 

■ Qu'il en résulterait qu'au cours de la société les créanciers 
auraient contre les commanditaires l'action ordinaire en paie-
ment de leurs créances jusqu'à épuisement de la commandite, 
conséquence condamnée par chacune des dispositions de la 

»' Que s'il eût dû en être ainsi, le premier soin du législateur 
eût éié d'ordonner l'indication dans l'extrait prescrit par 1 ar-
ticle 43 et du nom de chaque commanditaire et du montant 
particulier de chaque commandite, indication sans laquelle le 
droit d'agir serait le plus souvent un droit illusoire ; 

» Qu'il suit de ces considérations également applicables et 

à l'action en paiement et à l'action en versement de la mise 
que les créanciers de la société n'ont et ne peuvent avoir aucu-
ne action directe et personnelle contre les commanditaires; que 
leur droit se borna soit à exercer contre ceux d entre eux qu ils 
parviendraient à connaître les droits de la société, aux termes 
de l'article 1106 du Code civil, afin de les contraindre au ver-
sement de leur mise dans la caisse sociale; soit, ce qui est 
plus conforme au droit, à saisii-arrèter outra leurs mains la 
somme dont ils pourraient être débiteurs envers la société, et 

par ce moyen le recouvrement de leurs créances , 

i Qu'il n'importerait que la faillite ne fut pas déclarée et 
que les syndics ne fussent pas nommés; qu'il s'en suivrait seu-
lement que les créanciers devraient y pourvoir en provoquant 
cette déclaration et cette nomination ; 

» Attendu, au surplus, que l'exercice de l'action circons-
crite aux mains du gérant pendant la société, et dans celles 
des syndics après la faillite, n'offre aucun des inconvéniens 
qu'on prétend y être attachés ; 

» Que le commanditaire ne pourra toujours opposer à ladite 
action que les exceptions qu'il a contre la société, et non celles 
qu'il pourrait avoir contre le gérant personnellement ; 

» Qu'il ne pourra opposer non plus, soit au créancier sai-
sissant, hors le cas de faillite, soit, en cas de faillite, aux syn-
dics représentant de la masse créancière, celles desdites ex-
ceptions qui ne seraient pas opposables aux tiers, faute de pu-
blicité donnée aux clauses spéciales du contrat de société ser-
vant do base auxdites exceptions; 

» Attendu, en fait, que l'action de Lefèvre et C' contre 
Appelant, bien qu'équivoque et embarrassée dans son libellé, 
n'est antre chose qu'une action directe et personnelle tendant, 
en réalité, à faire condamner ledit appelant à verser dans la 
caisse de la société en liquidation, ce que celui-ci peut devoir 
sur la commandite. ; 

» Que des considérations qui précèdent, il résulte que cette 
action est non-recevable comme elle le serait si elle tendait à 
la condamnation de l'appelant au paiement de la créance des 
demandeurs, comme elle l'est si elle tend sérieusement au 
simple versement de la commandite aux mains desdits deman-
deur ; 

» Que les mêmes considérations rendent inutiles et sans 
objet l'examen du fond de la demande et celui des demandes 
en garantie ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour met le jugement dont est appel au néant; dé-

charge l'appelant des condamnations contre lui prononcées en 
principal, intérêls et frais ; déclare Emile Lefèvre et C* non-
recevables dans l'action par eux intentée; les condamne à res-
tituer à l'appelant en principal, intérêts et autres accessoires, 
les sommes à eux payées par ce dernier en exécution du juge-
ment dont est appel, avec l'intérêt légal à dater du jour du 
paiement, etc. » 

(Conclrsions de M. l'avocat-général Demayer ; avocats-plai-
dans, M" Huré et Dumon-Deldicque.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Fouquet, juge. 

Audience du 25 septembre. 

MAÎTRE ET OUVRIER. — FIXATION DES SALAIRES ES L' ABSENCE 

DE CONVENTIONS. 
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Les ouvriers qui n'ont pas fait, relativement au taux de leurs 
salaires, de conventions avec leurs maîtres, sont censés, 
en l'absence d'un usage constant, s'en être rapportés à l'ar-
bitrage de ces derniers. 

L'importante question des salaires a fourni la matière de 
plus d'une discussion, mais c'est principalement sous le rap-
port de la fixation, et autant que la raison le permet, de l'u-
niformité du taux des salaires, que la polémique s'est engagée. 
La contestation sur laquelle lachambredesvacationsa pronon-
cé aujourd'hui nous paraît devoir, quand on s'occupera de ré-
glementer les rapports des maîtres et des ouvriers, mériter 
une sérieuse attention. N'y a-t-il pas, en effet, quelque danger 
à laisser, comme l'a fait le Tribunal, le salaire des ouvriers 
ainsi abandonné à l'arbitrage des maîtres, et n'est-il pas à 
craindre que parfois il n'y ait place pour l'arbitraire? Pour-
quoi les rapports des maîires et des ouvriers seraient-ils sou-
mis à des principes différens de ceux qui régissent les rap-

ports entre autres citoyens? Or, les engagemens formés sans 
convention expresse entre deux citoyens qui n'auraient pas en-
tre eux les rapports de maître à ouvrier, seraient-ils donc ainsi 
remis pour la fixation des intérêts pécuniaires à la seule 
volonté de l'un des contractans ? N'est-ce donc pas le juge qui 
devrait, dans tous les cas, interposer son appréciation per-
s uinelle, soit à l'aide de ses propres lumières, soit à l'aide des 
connaissances spéciales qu'il peut demander à une expertise? 

Avant de rapporter les faits qui ont donné naissance au pro-
cès dont nous avons à rendre compte, il faut rappeler, qu'en 
1833, des débats s'élevèrent entre les ouvriers charpentiers et 
les entrepreneurs de charpente de Paris, sur le prix des jour-
nées. A la suite d'agitations qui se prolongèrent durantplusieurs 
jours, les délégués des entrepreneurs de la charpente de Paris, 
déclarant que les intérêts des ouvriers et ceux des maîtres ne 
poqvaient être séparés, ont pris, le 24 septembre 1833, la ré-
solution suivante : 1° Tout ouvrier charpentier capable d'éta-
blir et travailler convenablement la charpente, et porteur d'un 
livret, aura droit à 4 francs pour prix de la journée de dix 
heures de travail ; 2° les ouvriers qui, par leurs talens, méri-
tent un prix plus élevé, les vieillards et ceux dont la capacité 
ne remplit pas les conditions stipulées pour la journée de 
4 francs, s'arrangeront de gré à gré avec l'entrepreneur ; 3° les 
heures en sus de la journée, lorsqu'elles seront souvent répé-
tées de suite, seront payées comme dixième, sauf le cas de 
conventions contraires ; 4» il est entendu que toutes les fois 
qu'il ne sera pas fait de conventions contraires, toute journée 
de charpentier sera payée 4 fr. Deux heures avant ou après 
la journée serout comptées pour un tiers, et la nuit pour 
deux journées. 

Ces conditions furent acceptées et exécutées de part et d'au-
tre, elles devinrent la règle des salaires. Au mois de mai 
1845, les ouvriers charpentiers réclamèrent une augmenta-
tion motivée sur l'élévation du prix des subsistances et des ob-
jets nécessaires à la vie. Ils demandèrent que de 4 francs, le 
prix des journées fut porté à S francs, et par suite du refus 
des maîtres, ils quittèrent les ateliers, et les travaux furent 
in errompus. 

On n'a pas perdu de vue le souvenir des incidens qui si-
gnalèrent cette dernière grève, on se rappelle que l'autorité 
administrative, pour empêcher la stagnation absolue des tra-
vaux de construction, mit à la disposition des entrepreneurs 
de bàlimens, les militaires de la garnison, qui étaient fami-
liers avec le métier de charpentier. 

Les ouvriers formulèrent leurs prétentions dans un manifeste 
présenté au nom de tous par le nommé Vincent, à la chambre 
syndicale des entrepreneurs. Voici les conditions exprimées 
dans cette pièce : 1° D'accorder à tout ouvrier charpentier ca-
pable d'établir et travailler convenablement la charpente, et por-
teur d'un livrot,5 fr. pour prix de la journée de dix heures de 
travail; 2° les ouvriers qui parleurs talens méritent un prix plus 
élevé, les vieillards et ceux dont la capacité ne remplit pas les 
conditions stipulées pour la journée de 5 francs, s'arrange-
ront de gré à gré avec les entrepreneurs ; 3° pour les cas ex-
ceptionnels et peu souvent répétés, une heure avant ou après 
la journée, sera comptée pour un dixième; 4° deux heures 
avant ou après la journée, seront comptées pour trois heures; 
5° Il est entendu que toutes les fois qu'il ne sera pas fait des 
conditions contraires, toute journée de charpentier sera payée 
5 fr. Deux heures avant ou après la journée, seront comptées 
pour trois dixièmes. Une nuit sera comptée pour deux jour-
nées. A raison des événemens qui accompagnèrent la présenta-

tion de cette note, le ministère public dirigea contre bon nom-

bre d'ouvriers charpentiers une poursuite dont la Gazelle des 

Tribunaux a rendu un compte détaillé, et dont le résultat 
fut la condamnation correctionnelle de plusieurs d'entre eux. 
Mais, la vindicte publique ainsi satisfaite, quel avait été 
le sort des propositions de tarif des ouvriers ? Quelle était, 
relativement à leurs rapports avec leurs maîtres, et, par con-
séquent relativement à leurs salaires, la fixation qui devait 
désormais servir de règle? Le tarif de 1845 avait-il été accepté 
par les maîtres? 

L'affirmative est aujourd'hui soutenue parle sieur Huot, ou^ 
vrier charpentier. Cet ouvrier a été employé chez M. Solet, en-
trepreneur de charpentes, pendant un mois environ. A son 
entrée dans les ateliers, il n'y eut pas de prix convenu. Lors-
que Huot quitta l'atelier de Solet, il réclama pour vingt-quatre 
journées et cinq heures de travail, 122 francs S0 centimes, à 
raison de 5 francs par journée, montant du tarif proposé en 
1843 par les ouvriers. M. Solet refusa de payer plus de 4 fr. 
30 centimes par journée, et cette offre, inférieure au larif de 
1845, était, comme on le voit, supérieure au tarif de 1833. 

Sur cette contestation, le juge de paix du 3 e arrondissement 
de Paris a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en entrant chez Solet, le demandeur n'a pas 
manifesté l'intention de gagner 5 francs par jour; qu'à défaut 
de conventions expresses, le maître est seul juge du prix que 
l'ouvrier peut gagner ; 

» Attendu que Solet estime pouvoir allouer au demandeur 
4 francs 50 centimes pour sa journée de travail ; 

» Attendu que Huot pouvait recevoir amiablement, et sans 
perte de temps pour lui, la somme qui lui était offerte; 

» Attendu, cependant, que Solet n'a pas fait d'offres régu-
lières; 

» Le condamne à payer à Huot la somme de 110 francs 25 
centimes qu'il lui doit pour vingt-quatre journées et cinq 
heures de travail, avec les intérêts du jour de la demande, etc. » 

Le sieur Huot a interjeté appel de ce jugement. M* J.-B. Ri-
vière, son avocat, a soutenu que l'article 1781 du Code civil, 
qui fait prévaloir l'affirmation du maître sur la déclaration de 
l'ouvrier, ne s'applique qu'au cas où un salaire a été expres-
sément convenu entre les parties et où la quotité du salaire est 
seule à déterminer. En effet, l'affirmation que la loi demande 
au maître ne peut porler que sur un fait accompli antérieure-
ment, et sert de preuve à une convention pour laquelle il 
n'est pas d'usage de formuler un écrit. Mais dans la cause 
où il est constant qu'il n'est intervenu sur la quotité du 
salaire aucune convention entre les sieurs Huot et Solet, 
il faut prendre pour base de la fixation les prix communs 
adoptés dans l'indus'rie des charpentiers. Or, ce prix a 
été, selon M" J.-B. Rivière, fixé à 5 francs par les arran-
gemens intervenus entre les maîtres et les ouvriers en 1833, 
puis en 1845. C'est le prix accepté par la chambre syndicale 
des entrepreneurs de Paris, ainsi qu'il résulte do la déposition 
faite par l'un de ses membres, M. Saint-Salvy, devant le Tri-
bunal correctionnel lors du dernier procès de coalition. C'est 
aussi le prix déterminé par le contrôleur près le conseil géné-
ral des bàtimens civils, M. Morel. M* Rivière soutient en der-
nier lieu que le Tribunal, s'il ne considère pas l'usage comme 
établi, doit renvoyer les parties devant la chambre des entre-
preneurs, pour faire déterminer quels sont les prix communs 
dans l'industrie des charpentiers. 

L'avocat de M. Solet contestait l'usage allégué par le deman-
deur, et soutenait la doctrine consignée dans le jugement 
attaqué. 

Le Tribunal, après avoir entendu les parties en personne 
dans leurs explications contradictoires, a rendu le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que s'il est constant que depuisl833 il avait existé 

des conventions entre les entrepreneurs de charpente de Paris 
et leurs ouvriers, conventions qui avaient fixé le prix des jour^ 
nées de ces derniers à la somme de 4 francs par journée de 
dix heures, il est constant aussi qu'au moment où Huot est 
entré dans les chantiers de Solet, ces conventions avaient cessé 
de recevoir leur effet ; 

» Attendu dès lorsque les parties sont respectivement ren-
trées dans le droit commun, c'est-à-dire que les ouvriers char-
pentiers qui n'ont pas fait de conventions avec leurs maîtres, 
sont censés s'en être rapportés à l'arbitrage de ces derniers; 

» Attendu, en conséquence, que c'est avec raison que le 
juge de paix, parles motifs exprimés dans son jugement, a 
réduit la demande de Huot à la somme de 110 francs lo cent., 
et que Solet ayant fait offre de cette somme, des intérêts et 
des frais liquidés et non liquidés, il y a lieu de valider lesdites 
offres et le dépôt qui les a suivies ; 

» Par ces motifs, le Tribunal reçoit en la forme Huot appe-
lant du jugement rendu par le juge-de-paix du 3 e arrondisse-
ment de Paris, le 5 juin dernier, enregistré; mais le déclare 
déchu dudit appel et le condamne en l'amende ; 

» Déclare les offres et consignations faites par Solet bonnes 
et valables ; 

» Condamne Huot en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 26 septembre. 

TENTATIVE CRIMINELLE. — CARACTÈRE. APPRÉCIATION. 

En déterminant les circonstances qui caractérisent la tenta-
tive criminelle, la loi n'a pas déterminé en même temps les 
faits élémentaires et constitutifs de ces circonstances. 

En conséquence, le jugement qui décide que, d'après les faits 
delà cause, rien n'annonce que ce soit par des circonstances 
indépendantes de la volonté du prévenu que la tentative a man-
qué son effet, et qui, dès lors, refuse d'appliquer l'article 2 du 
Code pénal, ne fait que résoudre une question d'intention dont 
l'appréciation lui appartient d'une manière souveraine. 

Rejet du pourvoi de M. le procureur du Roi de Nevers con-
tre un jugement du Tribunal de cette ville. (Affaire Pisccret.) 
Rapp.j M. Freteau de Peny ; conclusions conformes de M. le 
premier avocat général Pascal is. 

DISCERNEMENT. AGE. APPRÉCIATION. — COMPÉTENCE. 

I. C'est au jury et non à la Cour d'assises qu'il appartient, 
en cas d'incertitude à cet égard, de prononcer sur la ques-
tion de savoir si l'accusé est âgé de moins de seize ans afin 
de décider ensuite la question de discernement. 

Cette décision est fondée sur ce que la circonstance de l'âge 
de l'accusé au-dessous de seize ans est essentiellement mod°i-
ficative de la criminalité, qu'aux termes des articles GG et 67 
du Code pénal, elle efface le crime ou change la peine selon 
que l'accusé est déclaré avoir agi avec ou sans discernement-
qu'elle ne peut pas être fixée d'une manière absolue et par la 
seule considération de l'époque à laquelle l'accusé a pris nais-
sance, mais qu'elle doit l'être dans son rapport avec l'époque, 
souvent incertaine, à laquelle il aurait commis le crime qui lui 
est imputé ; que cette circonstance se lie donc au fait même 

de l'accusation, dont elle forme un des principaux élémens ; 
d'où il suit que la solution de la question qui la concerne ren-
tre nécessairement dans les attributions du jury. 

Déjà la Cour de cassation avait jugé on ce sens par arrêt du 
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•* mai 1839. (Devilleneiive et Carotte, t. 30, p. 9*7. — Voyez 

aussi arrct du 20 avnl |«27, et MM C'iaiiveau cl II ;li.\, i'àéo-
rterfa Code pénal, l,

 b
2, p. 182.) Mais pïr un autre à'rrel ëtî 

date Hu II! septembre 1830 (Juuvnal rfg Palais, t. 1 , ISltT, 

page îlot), dont les motifs nous paraissent tort graves, la 

niî'iii'! Ouïr, décidant eu sens contraire, ayail posé un prin-

cipe « (pie dans l'ordre progressif des dél^s devant la Cour 

d'assises, lor.-quc la ipiestion relative à ( Age de l'accusé se 

présente, elle doit être jugée jucalablcmenl ii lou'e ixisitiuu de 

question au jury, puisque de sa solution dépend re point de 

savoir s'il y a heu de poser au jury la question de discerne-

ment dans le <■ <s prévu par I article 31-0 du Cp le d'instruction 

criminelle ; que, par conséquent, c'est à la Cour d'assises qu'il 

ni exclusivement de prononcer sur l';V.;e île I'HCCHSC 
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président décerne un mandat 

l<! renvoie devant M. le juge 

appariieit. . 
qui se prétend âgé de moins de seize ans. » — En ce sens, 

Bourguignon, Jurisp. des C. crim. 
il. I .t question de sivoirsi un eff ;t préten lu contrefait a réel-

lement le caractère commercial, et si dès lors le faux qui a été 

c- munis, peut être réputé faux en écriture de commerce, est 

du ressort de la Cour d'assises. 

Dèj lors l'accUfé no peut prétendre que les droits de la dé-

fense auraient été méconnus én ce que le président aurait in-

terrompu son arocat dans les dévcloppemens où il se P.ronp-

r entrer devant le jury, sur la question de commer'ciafité 

net. 
Cassation sur le premier moyen concernhnt l'accusé Syrat, 

un arrêt de la Cour d 'assises des Bpuches-du Rhône du...; 

le deuxième moyen relatif à l'accusé lîuyc. — Kap-

M. fsambërt; conclusions conformes de M. le pre-

•r avocat-général Pasca'is. 

sait 

de 1' 

rejet sur 

porteur, 

l .a Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Joubert Laurenein, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département do l'Ain, qui le condamne aux travaux 

I .nés à perpétuité comme coupable du cri m) d'attentat à la 

pudeur avec violences sur sa fille; — 2° De Pierre Tavarroc 

(Aveyrou], quatre ans (le pris ni, faux en écriture de coin-

inerce, avec circonstances atlénuantes; 3° D'Eiieime-Léger 

Barrai (Seine et-Oise), six ans de réclusion, vol domestique; 

— '(■' De Julien C simir Lequay (S ,'ine et Oise), six ans de 

réclusion, attentat à It pudeur sur une jeune fille au-dessous 

de onze ans; — S" De Louis-Eugène Claret (Seine-et-Oise), 

travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat, niais avec 

des circonstances anémiantes. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, 

qui seront consi lérés comme non avenus : 

1° A Jean Lambert, condamné à cinq ans de réclusion par 

U Çoajr d'assises de la Charente, comme coupable du crime 

â'inceniie; — 2" A Pierre Tavet, condamné à cinq ans de 

prison, pour vol domestique, par ariêi de la Cour d 'assises 

il'llle-et- Vilaine. 

A été déclaré déclin de son pourvoi, à défaut de consigna-

tion d'amende, le sieur Antoine Limosin, eoudamué à l'a-

mende par jugemei.t du Tribunal de simple polie; du canton 

de Montnoureàu, pour refus d'enlever du 

déposé sur la voie publique, en contravention 

police. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb '3S de Lussan. 

Audience du 25 septembre. 

VOLEURS. — 28 ACCUSÉS. — 91 VOLS . (Voir la 

fumier qu'il avait 

à un arrêté de 

24, 25 et 26 septem-
RANDE DE 

Gazette des Tribunaux des 22,23 

bre.) 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

M. l'avocat-général de Cérando prononce son réquisi-

toire et retrace les faits de cette longue affaire qui occupe 

la Cour d'assises depuis cinq jours. 

L'organe du ministère publia s'en remet à la prudence 

du jury en ce qui concerne Mourette, Bernard, Bembard 

et les femmes Bondard et Salomon. Il soutient l'accusa-

tion à l'égard des vingt-cinq autres accusés, tout en esti-

mant qu'il y a lieu d'accorder des circonstances atténuan-

tes aux. femmes Amelin et Roger, à Aunet, Doucement et 

Hug, lea trois révélateurs, et à sept autres accusés. Mais 

M. l'avocat-général croit que les onze autres accusés, et 

particulièrement Amelin, qui a pris part à un si grand 

nombre de vols et de re els ; Delage et Martinet, qui sont 

de dangereux malfaiteurs ; Vanillier, Boubé et Mahut, qui 

ont montré, malgré leur extrême jeunesse, des sentimens 

si pervers, ne méritent pas d'indulgence. 

On entend ensuite M
c
 Fournicr des Ormes pour Ame-

lin, M* Cagne pour Vaulhier, M" Maure pour Delage, M' 

Leslre pour la femme Amelin, la tille Roger ; M* Honore 

Roux pour Boubé, M' Rouillon pour Mahut et Denis, M 

Petit-Bergonz pour Aubert et M
0
 Demanle pour Martinet. 

M. le président : Je proposerai à Messieurs les jurés 

de suspendre l'audience, qui serait reprise ce soir. 

Un de MM. les jurés : Nous sommes disposés à revenir 

celto nuit; mais nous demandons grâce pour demain di-

manche. 
M. le président • A ce soir donc, à sept heures et 

demie. 
L'audience est suspendue à cinq heures. 

A sept heures et demie l'audience e-t reprise. Les plai-

doiries continuent. 
M' M mblanc plaide pour Lemoine et pour la fille Re-

nard; M* Hardy pour Mourette et Fournier; M' Sellie* 

d'Ennequin pour Avignon ; M* Leslre pour Parent ; M* 

Ponvert pour Mesnard ; M" Jousselin pour Reverdy; M* 

Dut /, pour Bibolet, Bembard et la femme Btchoan; M' 

Morise pour Gagnage; M" Hubert pour la tille Condard; 

M
e
 Chamblain pour Bernard; M* Merville pour Hug, et 

M" Dubedat pour Aunet et Doucement. 

L'audience est levée à onze heures et demie du soir, et 

remise à demain huit heures du matin. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Labaume, conseiller à la Cour 

royale de Nitnes. 

Audience du 31 août. 

I AUX EX ÉCRITURE PRIVÉE. — INCIDENT. — ARRESTATION n'uN 
ANCIEN NOTAIRE A L' AUDIENCE, COMME COMPLICE. 

L'accusé qui comparaît sur les bancs de la Cour d'as-

sises est un jeune homme de vingt-trois ans environ, qui 

déclare s'appeler Xavier Munier, demeurant à Lcntillens. 

Sou intelligence bornée se décèle bientôt dans toutes ses 

réponses, et l'on voit qu'évidemment il n'a pas commis 

seul iecrimequi lui est imputé. 

Voici les faits que l'acte d'accusation révèle contre 

lui : 
• LeSOnovemb c 1845, l'accusé se rendit chez le sieur 

Avias, ancien notdre, et le pria de lui rédiger un acte d: 

vente sous sein mve que le nommé Bonnaud lui avait con-

senti, disait- 1, de deux pièces de terre. P..ur que le sieur 

Avias ne Iroir. ât pas extraordinaire l'absence de Bonnaud, 

il prétendit que celui-ci, surpris quelques jours aupara-

vant à la chasse par les pendarmes, avait peur d'être re-

connu par e x, mais qu'il signerait l'acte ultérieurement. 

L'acte fut rédigé par le sieur Avias sur les indications de 

Munier. Le prix de la vent; fut fixé à 1,000 francs, piyés 

comptant; Bonnaud en faisait quittance à l'accusé. Quel-

ques jours après, Bonnaud passa une soirée avec le sieur 

Saussier, Xavier Munier et Louis Munier, frère de l'ac-

cusé. Dans le courant de cet
f
c soirée, Xavier «'adressant 

à Louis, lui dit : « Si lu voulais, nous profiterions de la 

présence de B mnaud et de Saussier pour régler notre af-

faire. » Il s'agissaii d'être témoin pour un prêt de 100 fr. 

l'ait pu- Xavier à Louis Munier. Ladéclaialiou était prèle, 

mais connu ' ît faisait nuit, l'affaire fut renvoyée. Le di-

manche suivant, l'accusé s'attacha aux pas de Bonnaud, 

jnsqu à ce qu'enfin attablé avec lui dans un cabaret, » 

Chazjaux, il lui renouvela cette demande de edgiter. Après 

avoir entendu la lecture de là déclaration, B mnau 1 cou 

sentit à la signer comme témoin. 

Le but de Vivier Munier, en obtenant sur celti décla-

ration la Blgnajuro de Bonnaud, était moins d'avoir son 

attestation écrite du prêt qu'il faisait à son frère, que de 

se procurer les moyens de commettre un faux au préju-

dice de Bonnaud ; en effet, dès qu'il fut eu possession de 

cette signature, l'accusé l'imite ou la fait imiter par une 

main restée inconnue, sur In projet de vente dressé par 

le sieur Avias; il fait enregistrer ce faux acte au bureau 

u% Larg litière, le 80 décembre' 1845, et il se met en pos-

session des deux terres, qu'il était censé avoir acquises 
et payées. 

Cependant Bonnaud ayant vendu son bien à un sieur 

Tressan, lorsque ce dernier voulut se mettre en posses-

sion, il trouva Xavier Munier qui l'avait prévenu. Bonnaud 

demanda des explications à ce d rnier, qui répondit : 

« Qu'il devait le savoir, et que s'il avait pris possession de 

ces terres, c'est qu'il les lui avait vendues depuis un mois; 

que l'acte de vente éiait à Largentière. » Se méfiant alors 

de qtlelque friponnerie, Bonnaud se rendit au bureau de 

l'enregistrement de Largenlière, et là il apprit du rece-

veur, (pie le 30 du mois de décembre, un jeune homme, qui 

n'était autr. que Xavier Munier, était venu à 1 ouverture de 

son bureau faire enregistrer un acte sous seing privé, por-

tant vente d'un immeuble du prix de 1,000 francs, la-

quelle Vente était souscrite par un nommé Bonnaud. Mu-

nier avait l'ait porter 1 attention du h ceveur sur la signa-

ture, et lui avait demandé si elle était bien conforme à la 

signature du même individu, qui se trouvait sur un bil!et 

souscrit à son profit, qu'il mit sous ses yeux. Tout en 

trouvant les signatures assez conformes, le receveur lui 

manifesta sa surprise de ce qu'il lui adressait cette ques-

tion, lui qui devait bien savoir à quoi s'en tenir sur leur 

sincéri.é. « Quelquefois les gens contrefont leur signa-

ture, et il était bien aise de savoir si son vendeur n'avait 

pas agi ainsi. » Telle fut la réponse de Munier. 

L'accusé adressa cette ques tion à plusieurs personnes, 

entre autres à un nommé Lacombe. Celui-ci qui savait que 

Bonnaud se plaignait d'une prétendue vente, le lui dit. 

Munier s'empressa alors de lui présenter l'acte, en ajou-

tant que c'éuil bien Bonnaud qui l'avait signé; que lui 

Munier avait compté 1,000 francs, qu'il avait bien payés! 

Il chercha en même temps à savoir si les deux signatures 
qu'il montrait étaient bien conformes. 

Pour faire cesser cet état de choses, Bonnaud intenta 

contre Munier une action au possessoire. Celui-ci produi-

sit en justice l'acte dont nous avons parlé; mais Bonnaud 

déclara que l'acte était faux, et qu'il voulait s'inscrire en 

faux. Cette affaire fit quelque bruit. Le amis de Munier 

voulurent le tirer de ce mauvais pas. Le curé de Lentil-

lères lui représenta les peines auxquelles il s'exposait; il 

dit alors qu'il consent lit à annuler l'acte, pourvu que Bon-

naud payât tous les frais ; que sans cela il poursuivrait 

jusqu'au bout; qu'au reste, il irait chez le juge de paix 

de Thuyets pour régler le tout d'une manière définitive. 

Plus tard, et le 1 3 j invier 1846, Munier alla ch- z un 

beau-frère de Bonnaud, le pria de les réunir pour termi-

ner cette d-fficulté, et ajouta même « qu'il paierait tous 

les frais, pourvu qu'il n'en fût plus question. » 

Quelques jours après il suivit Bonnaud, qui se rendait 

chez M. le juge de paix de Thuyets, et là, en présence de 

ce magistrat, il dit qu'il suffirait de jeter l'acte au feu. On 

lui répondit que cela n'était pas possible. Un notaire fut 

appelé, et Munier lui déclara vouloir résilier l'acte de 

vente qui fut mis sous les yeux du notaire; il déclara en 

outre n'avoir pas compté la somme de 1,000 francs dont 

l'acte portait une fausse quittance. Quand il fut question 

des frais, Munier refusa de les payer; il sortit même, du 

cabinet ; mais il y rentra bientôt après, disant qu'il se sou-

mettait, pourvu qu'on lui donnât du temps pour se libé-

rer ; ce qui lui fut accordé. En sortant il rejoignit Bon-

naud, et comme il était question de ce qui venait de se 

passer, il dit en pleurant « qu'il en avait grand regret ; 

qu'il savait très mauvais gré aux personnes qui lui avaient 

conseillé de faire ce qu'il avait fait ; qu'enfin il avait pour 
200 fr. de frais. » 

Malgré ces aveux géminés, malgré l'acte de résiliation 

consenti par lui, Munier a cru pouvoir soutenir dans ses 

interrogatoires que l'acte de vente argué de faux était sin-

cère, et qu'il avait réellement payé à Bonnaud la somme 

de 1,000 fr. dont il porte quittance. Mais il suffit de pe-

ser les invraisemblances qu'il est obligé d'accumuler à 

l'appui de cette assertion pour être convaincu de sa cul-
pabilité. 

Dès le commencement do l'audience, son air embar-

rassé et hésitant ne peut laisser aucun doute sur la part 

qu'il a prise dans cette affaire. Pressé de questions 

par M. le président et M. le procur. ur du Roi, il est sur 

le point de toiit avouer ; mais un motif que l'on peut at-

tribuer à la crainte le retient encore, et il tourne sans 

cesse les yeux vers la porte par laquelle ou introduit les 
témoins. 

Enfin M" Coste, avocat, comprenant la position réelle 

de son client, demande à la Cour de suspendre un mo-
ment l'audience. 

La séance est reprise dix minutes après. M. le prési-

dent fait quitter à l'accusé le banc où il est assis et le fait 

amener devant le bureau de la Cour. Il l'interroge avec 

bonté, et lui fait sentir tout l'intérêt qu'il peut avoir à 

établir qu'il est moins coupable qu'on ne pensait. Enfin 

l'accusé déclare qu'ayant été consulter le nommé Avias, 

ancien notaire, sur les difficultés qu'il avait avec Bonnaud, 

celui-ci lui donna le conseil de supposer une vente entre 

eux, et rédigea lui-même l'acte sous seing-privé. Mais 

l'acte ainsi fait, il se trouva embarrassé pour y apposer la 

signature de Bonnaud, et il engagea alors Munier à faire 

signer à Bonnaud, en qualité de témoin, un billet d'une 

somme qu'il serait censé avoir empruntée à son frère. 

C'est ce qui eut lieu en effet. Nanti de cette signature, et 

l'ayant apportée à Avias, celui-ci entra dans son cabinet 

et "en ressortit quelques minutes après, et la signature 

avait été contrefaite sur l'acte. Avias l'engagea à faire en-

registrer cet acte à Largentière et à se mettre en posses-

sion ; il fut même devant le juge de paix pour l'assister. 

Munier déclare que, pour contrefaire la signature, il a 
donné à Avias 2 fr. 50 c. 

Cette déclaration, répétée à plusieurs reprises, est dic-

tée au greffier par M. le président, et l'on t'ait entrer dans 

la salle un nouveau témoin : c'est Avias lui-même. (Un 

murmure se fait entendre dans la salle.) Avias est un 

homme de 65 à 70 ans ; il a les cheveux blancs, la figure 

rouge et avinée. Il fait sa déposition, et convient d'avoir 

écrit l'acte ; mais il ignore complètement qui a contrefait 

la signature, et si elle a été contrefaite. 

Quelques questions lui sont adressées par M. le prési-

dent ; ce magistrat lui fait sentir combien a été répré-

hensible dans tous les cas la légèreté qu'il a mise dans 

cette affaire, si toutefois on ne doit pas qualifier autre-
ment sa conduite. 

M. le président interroge de nouveau l'accusé, qui ré-

pète d'une manière formelle les aveux qu'il a déjà fails. 

Pour toute réponse, Avias prétend n'avoir reçu que 1 fr. 
50 c. au lieu de 2 fr. 50 c. 

Sur le3 réquisitions de M. de Verot, substitut du pro-

cureur du Boi, qui occupe le faulenil du ministère pu-

,t d'amener contre 

«i *vd renvoie devant M. le juge (l'instruction de 

Privas pour l'instruction de la procédure. Il est a instant 

même arrêté par les gendarmes cl conduit dans la mai 

s m d'arrêt. . ~, 
Sur les conclusions du ministère public, 

,.,.
nV

: yée à la prochaine session. 
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croix delà Lè^ion-d'Honnen* , 
mettait dans l'accomplissement de ses de 

nistre de la guerre tièndra sans doûle Ton™'
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et aux erifiins de ce brave militaire do soudé 
c°mpt
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ses nombreux services et d'une mort si dé. I
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Les autres personnes qui se soin partiau x
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note suivante à l 'occasion des nombreux incendies qui 

é latent dans divers départemens de la France. Cette note 

qui est signée : Unmayistrat de l'ordre judiciaire, s'oc-

cupe spécialement ou départem ni de la Seine-Iiférieure, 

mais elle lia pas mo'.ns un intérêt général, et il est pro-

bable que dans la plupart des départemens, les informa-

tions judiciaires enlèveront ainsi aux faits signalés le ca-

ractère de gravité (pie leur donne un sentiment trop exa-

géré peut-être d'inquiétude et d'effroi. Voici la r.ote du 

Piloti'- . . ,,. i , 
« Au moment où l'opinion publique se préoc.mpe des 

nombreux incendies qui éclatent dans plusieurs départe-

mens de la France, il nous a paru utile de rassurer nos 

populations, surtout celles de nos campagnes, effrayées 

déjà par cinq ou six sinistres de ce genre, survenus au-

tour de nous en moins de huit jours. 

» Il est bon que le public sache à quoi s'en tenir, ne se 

méprenne point, et que l'alarme ne se répande pas, sans 

motif raisonnable, à la fausse pensée que des bandes d'in-

cendiaires seraient venue? dans nos parages jeter l'épou-

vante et la dévastation. 

» La justice a informé sur chacun de ces incenlies, et 

voici ce qui est résulté de ces investigations : 

» Les causes de l'incendie d'une petite masure aban 

donnée, sur laeô'eprès de Dieppe, sont restées inconnues; 

mais il y a lieu de penser que des mendians, qui d'ordi-

naire se retiraient dans cette espèce de i abane, y auront 

allumé du feu qu'ils auront négligé d'éteindre. Il n'y a 

aucune espèce do raison plausible de croire à un crime 

qui aurait été d'ailleurs à peu près inutile et sans résultat. 

» Quant à l'incendie de Thibermon, la preuve est ac-

quise aujourd'hui que la malveillance y est étrangère. En-

tre autres circonslances rapportons seulement celle-ci : 

Les personnes de la ferme qui avaient nié avec obstina-

tion qu'on fût jamais entré dans le pressoir avec de la lu-

mière, ont été forcées de reconnaître depuis, que ce fait 

n'était point exact, et qu'on y entrait le soir pour y l'aire 
le lit d'un des domestiques. 

» L
a
A5 de ce mois, un bâtiment situé à Racqueville, 

appartenant à un boulanger, a été la proie des flan.mts. 

Tout fait supposer que le feu a été mis par l'imprudence 

d'une personne qui était allée avec de la lumière puiser 

de l'eau à un puits voisin de l'endroit où l'incendie a 
commencé. 

» Vendredi dernier, un quatrième incendie a éclaté vers 

dix heures du soir, à Vassonville, et a consumé entière-

ment une grange isolée et située dans un herbage. It faut 

le dire, ici tout sert à démontrer que ce sinistre est le 

produit de la malveillance; mais l'instruction commencée 

a donné la certitude que ce ne serait que le résultat d'une 

vengeance particulière. Un individu se trouve même gra-
vement suspecté. 

» Les nécessités de l'instruction nous obligent sur ce 

point à beaucoup de réserve. Nous ne pouvons, quant à 
présent, en dire davantage. 

» Avant-hier dimanche, en la commune de Sainte-Foy, 

et pendant la messe, une charretterie a été réduite en cen-

dres. Ici l'imprudence est bien constatée : un jeune en-

fant a fait l'aveu qu'il s'était amusé avec des allumettes 

chimiques; que ces allumettes avaient communiqué le feu 

à la paille, et qu'en voyant ce feu prendre tout à coup un 

certain développement, la frayeur s'était emparée de lui, 
et qu'il avait pris la fuite. 

» Enfin; une mèoha en colon, enduite d'une matière 

inflammable, et qui avait évidemment brûlé par l'un des 

bouts, a été trouvée ces jours-ci au pied d'un bâtiment 

situé à Siint-Aubin-snr-Scie. Cette circonstance présen-

tait d'abord une certaine apparence de gravité, et déjà 

elle avait répandu de l'inquiétude dans le pays, déji on 

se livrait à mille conjectures et à des raisonnemens à 

perte de vue ; on affirmait avoir vu rôder dans les envi-

rons des hommes à figure inconnue et même sinistre. M. 

le procureur du Roi crut devoir envoyer sur les lieux M. 

le maréchal-d es-logis de la gendarmerie de Dieppe, M. 

Chambert, homme d'une intelligence et d'une sagacité 

bien connues. Et voici en quoi se réduit en définitif toute 
cette affaire: 

«Cette mèche, prétendue incendiaire, n'était autre chose 

que le résidu d'une chandelle qu'un domestique de la 

maison a reconnu avoir placée, il y a quelque temps, 

après son travail du soir sur la sole d'une grange, et 

dont le soleil avait fait fondre entièrement le suif. A la 

grande satisfaction du propriétaire et de toutes les per-

sonnes présentes, le fait a été vérifié et reconnu par eux, 
et dès-lors toute inquiétude a cessé. 

» Qu'on se rassure donc ; que l'opinion publique, nous 

le répétons, cesse de s'alarmer : il n'y a jusque-là aucune 

raison de croire à des machinations criminelles, ni à des 

bandes organisées pour l'incendie des propriétés rurales. 

» Nous terminerons par une dernière observation : 

« Les personnes de la campagne doivent redoubler de 

surveillance et de précaution, surtout à une époque de 

l'année où la rentrée des produits de la terre dans les 

granges donne lieu à une circulation plus fréquente dans 

les bâtimens d'exploitation, qui sont si susceptibles de 

prendre feu, surtout par uu temps de sécheresse inouïe.» 

— CORSE (Calvi). — Depuis quelque temps des crimes 

affreux, commis dans l'arrondissement de Calvi, avaient 

jeté l'épouvante dans cette contrée, la mieux cultivée 

et ordinairement la plus tranquille de toute la Corse 

La fore ; armée avait redoublé de zèle dans celle circon-

stance, et gendarmes et voltigeurs Corses éti ient conti-

nuellement à la poursuite de ces malfaiteurs. Le détache-

ment de voltigeurs Corses stationné à Speloncato avait 

particulièrement dirigé ses poursuites sur les bandits 

Michelini dit Titino et Martelli, de la commune de Ville. 

Averti que ces deux criminels se trouvaient dans une 

maison de la commune de Muro, M. le lieutenant Ca-

tillon alla bientôt la cerner à la tête d'un détachement de 

voltigeurs. Le l'eu ne tarda pas à s'engager; Michelini 

surtout avait résolu de vendre cher sa vie; ce misérable 

ayant remarqué l'activité que déployait M. le lieutenant 

Catillou, lui tire un coup de fusil qui l'atteint à la tête. 

Ce brave militaire expire peu d'instans après victime de 

son dévoûment et de son courage. La résistance de Mi-

chelini et de Martelli, et le nouveau crime qu'ils vtnaiint 

de commettre rendaient tout ménagement inutile; la gen-

darmerie et la troupe de ligne furent requises. Cependant 

la fusillade continua pendant dix-sept heures. Eiilin 1 > 

voltigeur Crocicchia monte courageusement sur le toit 

où le maréchal-des-logis Mariani garde une lucarne par 

où les malfaiteurs pourraient s'évader, il atteint Michelini 

lui tire un coup d'arme à feu et le tue. On enfonce alors 

la porte et l'on s'empare de Martelli, q
Ue

 l'on trouve 
caché sur un lit enveloppé d'une couverture. 

|.:i destruction de Michelini et l'arrestation de Martelli 

«mus qui so sont partionlP 
remarquer dans cette circonstance sont • M r
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glini et Bastianacci -, le m&réchal-dea-logrs Mlip"
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gatiier Pancrazi et les gendarmes Sinibaldi g i ^ 
fourrier des voltigeurs Soalclli, qui se trouvait 

mission dans une commune voisine, et qui
 acc(
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les lieux pour prendre part à l'action.
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PARIS , 26 SEPTEMDRE. 

— Jeanborer résolut un jour de se mettre e
n

 »
0

„ 

et il eut bien l'idée la plus bouffonne qui soit j
a
Lf ' - ; 

trôe dans la tête d'un ivrogne. Boire tout seul
 C

V
S

, y' 

triste: il raccolait donc sur son passage tous les corn-
 7a 

de bonne volonté qu'il pouvait rencontrer; eteomn 

est, de plus, grand amatmr de musique, il
 avail

 F* 

tant la journée, pour le suivre de cabaret en cabarp, 

mances et un joueur de vielle '
Ua chanteur de romances et 

qui le 
et la 

s.. vaient avec leur double harmonie. Le vin
 c 

que amènent aujourd'hui Jeanborer devant la police
9
"* 

reelionnelle. 

M. le président : Il paraît que vous vous êtes livrd ' 

folles dépemes chez un mirchand do vins que von» 
battu quand il s'est agi de payer? 

Jeauborer : J'ai fait la noce, voilà tout. 

M. le président : Non content de vous abandonner 

plus honteuse orgie, vous avez encore voulu la faire 
tager à des compagnons de débauche que vous 
au hasard dans la rue. 

Le prévenu : ( 

embêtant de boire tout seul : d'ailleurs, après lout 'L 

ou ï 

pu. 

est que, yoyez-yous, franchement A, 

tout seul : d ailleurs, après louiL ,;:' 
vais avec moi qu'un chanteur agréable, el fameux m \ 

romance de société, je l'avais raccolé à raison de 5 f
r 

pour la journée sans compter la nourriture. 

M. le président : Comment! il vous fallait un chanteu
1 

Le prévenu : Ah ! je crois bien, j'adore la musique M 

n'y a pas pour moi de bonne fête sans refrain - d'auW i 

ça fait mieux boire, et c'était mon affaire. '
 rs

' 

M. le président : Et ce chanteur vous a suivi toute 1 
journée, de cabaret en cabaret ? 

/.e prévenu : N'y a pas de doute, puisque je l'avais b' 

pour ça; ensuite, et pour l'accompagner, j'avais eu le 

soin de me munir d'un joueur de clarinette et de vielle' 

tour à tour il changeait d'instrument, et ça me faisait un' 

amour d'orchestre que c'était divin... Lui, par exemple 

je ne m'étais engagé qu'à le nourrir, parce qu'il faut rnet^ 

tie une nuance dans le talent ; le chanteur ensuite fati 

bien plus du gosier que l'autre à traîner sa manivelle 

souffler dans son bâton creux. Voilà de quoi se composait 

ma société pour te genre masculin ; quant au beau sexe 

j'avais jugé à propos de le représenter par une respecta-

ble parente qui boit sec et me tient tête à merveille, je 

vous réponds, aussi, nous avons passé une journée des 

dieux, voltigeant de bouchons en bouchons pour descen-

dre plus légèrement le fleuve de la vie, comme me le ré-

pétait souvent mon chanteur de romance. 

M. le président : El quand vous avez été dans un élit 

complet d'ivresse, vous vous êtes porté à des voies de 

fait à l'égard de cette femme que vous présentez comme 
votie respectable parente ? 

Le prévenu : C'est-à-dire qu'il y a eu une petite diffi-

culté au sujet d'un malentendu pour les comptes ; voilà 

comment : J étais sorti le malin frais comme l'œil avec uw 

cinquantaine de francs dans ma poche, et quand il s'est 

agi de solder le dernier mémoire, je ne me trouvais pli» 

rien dans ma poche, si bien que je me suis vu forcé de 

rester en affront devant le brinszingue, et mon chanteur 

enroué, à qui je n'ai pu payer ses honoraires... pauvre 

garçon va, ça me fait de la peine d'y penser... beugler 

connue ça toute une journée pour 50 cent., car je n'ai pu 

lui faufiler que cet à-compte; ma parole d'honneur, çadé-

goûterait des arts pour tout le reste de sa vie. 

M. le président : Et vous avez battu aussi le marchand 

de vin. _ 

Le prévenu : Je crois bien, j'aurais calotté le diable en 

personne dans ce moment; mais que voulez-vous tirer 

d'un homme quand il n'a plus sa tête. Après ça, je vous 

ferai observer de mettre de la douceur dans la condamna-

tion, parce que je vous avertis qu'aussi iot que j aurai nrii 

ma peine, je dois avoir l'avantage de passer de brigade 

en brigade jusqu'à ce que je sois expulsé de Irauce 

ma qualité d'étranger. 

Le Tribunal condamne Jeauborer à huit mois de 

Voici s'avancer gravement à la barre du TriiW 

de police correctionnelle un magnifique sapeur 

d'une barbe loul-à-fait homérique, et qui vient por» 

une plainte passablement excentrique contre un BKU -

non moins barbu que lui. Le sapeur dépose : C était 

pour lors le 30 août dernier, vers les onze heures, 

heurte demie, qu'on était sur la brune; ji 
mo, tout seul, sur la place de la Concorde, me dirige 

avec placidité vers la caserne où je demeure, lorsque, f 
o n du coin de la Chambre des députés, j'entends d* 

talons de bottes dans le lointain qui résonnent dans * 

«jçtion. C est bien, que je dis ; la place de la Conctn* 

est lin e a un chacun civil et militaire : d'ailleurs je 

ra bien venir... c'est-à-dire que je n'y pouvais rien voir, 

attendu que naturellement j'y tournais' le dos. C'eirt b» 

ton de même. Voilà que les talons de boites me gagnf 

du terrain. ; je n'accélère pas mon pas ordinaire d'une* 

mette Bref, les talons finissent par être sur les 

L est bien, que je dis,
 v

'là le moment de voir, «>y«* 

^« Particulier (il désigne le prévenu) comme*»* 
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 qaWa^iS Causer, nous verrons voir. Ça ne manque pas; .1 «g. 
'attaque par m'adresser ce qui vive : «D'où venez-

sapeur ? - Ça ne vous r, gJde pas, attrape. - JM£ 
vous? .-

 Pas
 davantage. _ Ah! ça, mais vous « 

donc pas peur, saneur? _ Passez au large, ou jeJgÇ pas peur, sapeur.' -

— C'est qu'il faut croire que vous avez la _ p. 

dix heures? — Passez au large et pl"
s "^2^** 

Mais lui 
. au large et plus vu* H 

audacieux, et qui ne boude pas,
 s

 "^r^ m 
contraire tout près de moi, et sans façon, me t> ^ 

deux mains dans ma barbe. C'est sacre, la u"
 f)U

'uo 

la regarde, qu'on l'admire, à la bonne heiir
e

. '
 4

 plein* 

étranger que l'on ne connaît pas, y
 l0lieh

\.,
u

t du P°" 
main, et à onze heures du soir, « t tout au ?"

 ire
p» 

Louis XV, jamais. D'un revers je fétends » r^, jv-

sur le trottoir : il se relève plus audacieux ç ^er» 

J goûté que jam- -.d le voilà qui veut rW' 
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pet-

;,iVmnoiane, il se débat, mais 

re!
 poarlf

 C0U
P jKigotemens inconsi-

i fine solide, et maigre, ses fe b ^ ^
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Certainement -, et i 
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gcr autre chose. gueux 
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ortes 

aigné. 

ta courage de 

Mais qu'est-ce que 

X n'en était
 P

a"s m.ins faite à ma barbe; 

de pîed et de polo? n'en étaient pas moins 

c'était UL 

justice que cela 

S^f'XftTn «ouTeau-compVe h régie, et mainte-

regarde. 
1 ' ajrT au prévenu r Quelle idée avez- vous 
B
''vot'en p^ETlabarbe du sapeur? 

V
 Que voulez-vous ? c'est un faible que-, a. 

cet ornement du vidage humain. Vous 

,
e
 cultive assez bien la mienne; mais comme 

**" ,'Cn obligée de céder le pompon à celle de ce mi-
ellee8

 ie n'ai pu résister au désir de lui rendre hommage 
lita
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e

' Lift ce ' 

en
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e
 prévenu 

toujours eu pour 

^JiWKSi'wï faute s'il a mal pris la chose 
Rolland de 

avocat du Roi, n'eu condamne pas moins cet 
i^TÏibuhaî, sur ies conclusions de M 

mier de belles barbes, et dont la moralité 

à trois mois de prison. 

nous avons succincte-

Yillargue 

8
n,ateur BJ"U 

egt
 fort suspecte, 

h*ns notre précèdent numéro, 

«entiouné l'arrestation do plusieurs individus în-

"f ! .l'avoir pris part à des attaques à main armée com-
c 1

 nr les grandes roules. Nous eussions craint, en 

i"
iseâ

[' j'
 f

if plus amples détails, de nuire à l'action 

?\ î.iVice dont tous les mandats n'étaient pas exécu-
de

 iilfl auè nous la donnions d'ailleurs cette nouvelle 

tsuffii'e pour rassurer le commerce, qui avait conçu 

£ -«es inquiétudes par suite d'attentats de cette nature 

t Gemment renouvelés depuis quelqne temps. 

\ iotird'hui tous les coupables ont été saisis, la plupart 

eut • l'instruction judiciaire est cemmencée, et nous 
8V

°vrns
,
sans inconvénient signaler des faits qui, portés 

Pu connaissance du public, doivent amener nécessaire-
3
 t de nouvelles déclarations de nature à rendre plus fa-

m
f!pt nlus complète la tâche des magistrats instructeurs. 

I ^ malfaiteurs composant cette bande étaient au nom-

Je douze, en y comprenant deux recéleurs. D'après 

3
 les indices recueillis jusqu'à ce moment, d'après 

!°"" paroles, leurs actions connues, ce serait à deux 

eux qu'il faudrait imputer l'assassinat commis il 

an à pareille époque à la montée de Villejuif, sur 

ne du nomme ïoulet, charretier de la maison de 

rue de Bondy, 18. 

avait ai entrer dans Paris les chevaux dételés de la voi-

ture deloulel, et avait eu l'audace de venir les proposer 

en vente a un marchand de chevaux au marché Lenoir-
Satnt-Antoino. 

Cet individu fut recherché, on découvrit son nom et 

son domicile, mais il était absent depuis quelques jours 

et en partant il tyail annoncé au portier de la maison 

qu il habite, ne devoir revenir que dans deux mois. On 

ne le rechercha pas moins cependant malgré cette version 

préparée peut-être pour échapper aux poursuites, et hier 

on l'arrêta clans une maison publique du cours de Vin-
cennes. 

Cet individu avoua que c'était lui qui le plus souvent 

allait avec une voiture chercher au loin les ballots que ses 

complices volaient sur les voitures de roulage. On fut 

conduit par cette déclaration à connaître le maître char-

retier qui, à raison de 20 franc < par journée fournissait 

aux voleurs les voitures dont ils avaient besoin pour 

transporter à distance le fruit de leurs vols et en faire dis-
paraître ainsi la trace. Cet homme a été arrêté. 

Trois de ces voleurs de grand chemin s'étant logé dans 

un même garni, rue do Flandres, 47, avaient dit pour 

expliquer leurs absences nocturnes, qu'ils étaient attachés 

comme gardiens des bateaux, au service du canal Saint-

Martin, et que par conséquent ils devraient souvent faire 

du jour la nuit et de la nuit le jour. Ce serait un de ces 

individus qui serait l'assassin du charretier Toulet, si les 

renseignemens jusqu'à présent recueillis se confirment. 

de Hellnig, a-t-elle causé ici une vive sensation, qui a été 

encore augmentée par un avis émané du directoire de no-

tre cercle, et qui rappelle que la loi en question est en 

pleine vigueur, et que cette loi non seulement interdit aux 

protestans la possession d'immeubles sans en avoir ob-

tenu l'aulorisation, mais qu'elle leur défend aussi, à moins 

de s'y faire autoriser par le gouvernement, d'acquérir les 

droits de bourgeoisie dans les villes, et ceux de maîtrise 

dans les corporations des arts et métiers, ainsi que les de-

grés universitaires, et qu'elle les déclare inadmissibles 

aux emplois civils et militaires. 

Les victimes de cette mesure vexatoire et rétrograde, 

ont adressé à l'empereur une réclamation contre la déci-

sion du directoire du cercle de Tyrol, en se fondant sur 

l'édit de tolérance de Joseph II, de 1781, qui prescrit que 

la permission de posséder des immeubles doit être accor-
dée sans difficulté aux protestans. 

VAK1ÉTÉS 

LES ANCIENS HOMMES DE PALAIS. 

ç». 

d'entre eux 

y a rin 

M
 persotm 

oulage Blanc et C 

pêpuîs l'époque de cet assassinat demeuré impuni, il 

n'y avait en quelque sorte plus de sécurité pour les char-

retiers sur les routt s, et de fréquentes déclarations por-

taient à la connaissance de la police que des vols avaient 

été commis. C'est ainsi que dans la nuit du 17 au 18 de 

ce mois des marchandises avaient été enlevées près de 

Boody sur un chariot de l'entreprise de roulage Chaize et 

Q.
 rue

 ju Poneeau, marchandises dont une partie avait 

été retrouvée le lendemain dispersée dans les champs et 

portant des taches de sang. Dans cette même nuit du 17 

au 18, le nommé Péli sier, voiturier du sieur Graindorge, 

entrepreneur de roulage, rue des Petites-Ecuries, 22, 

avait été arrêté vers deux heures du matin, entre Bon-

neuil et Boissy-Saint-Léger, et on lui avait enlevé des 

marchandises expédiées par MM. Pacquiot frères, rue de 

Cléry, 13, et Labruche et Laforet, rue des Fossés-Mont-

martre, 5. 

D'autres vols de même nature avaient été commis, 

vols dont nous mentionnerons seulement les plus récens : 

route de Fontainebleau, à un kil. de la cour de France, 

sur une voiture du roulage Blanc et C% rue de Bondy, 18. 

Les malfaiteurs qui avaient assailli le roulier vers trois 

heures du matin, lui avaient dit, en menaçant sa poitrine 

le leurs couteaux poignards : « Tu as reçu la paie aujour-

d'hui, tu as de l'argent, donnc-nous-le ! » et, en effet, 

ils lui avaient pris une somme de 20 fr. 

Six autres vols avaient été successivement commis sur 

la route de Paris à Amiens, au préjudice de cette même 

maison Blanc et C'. Voici la désignation de partie des ob-

jets volés : une balle de drap noir, marquée J. R., n" 

11,356, pesant 83 kilogrammes; une balle de toile de 45 

kilogramme?, à l'adresse de MM. Bellomin fils et Mo-

lard ; une autre balle d'étoffes pesant 38 kilogrammes, 

toîrquée M. C. C, n° 37, etc. Sur la route de Rouen, à 

Villeneuve, entre Pontoise et Magny, au préjudice du rot e 

lige Petoin et Sangreuide, rue Hauteville, 54, cinq cais-

8 's. La première de 65 kilos, n" 10, contenant de l'artifi-

ce ; la deuxième de 52 kilos, n° 31, du papier à lettr-

aiuré ; la troisième 57 kilos, n* 39, du papier blanc ; la 

quitrième 39 kilos, des ornemens d'église; la cinquième 

40 kilos, des chasubles et ornemens de chapelles. A mai-

son Alfort, au préjudice du roulage Bonnefonds, rue des 

Marais-du-Temple, 60, des ballots d'indiennes et de ve-

lours; sur la même route, près du fortCharenton.au 

préjudice du roulage Blanc et C% un ballot de foie grège 

jaune. Au préjudice de la maison Mazier-Verrier, com-

missionnaire de roulage à Nantes, quatre ballots, voles 

«nr la route de Paris au Mans, lesquels étaient adressés à 

} Bouelerie-Maincent, à Saint-Malo, liély, à Saint-
s
 'rvan, et Defois, à Laval. 

tous ces différons vols et beaucoup d'autres sont avoués 
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ETRANGER. 

— ANCLETKRHE (Londres), 24 septembre. — Les mem 

bres du grand jury ont été introduits à l'ouverture de 

l'audience de la Cour criminelle centrale de Londres. 

Leur chef a donné connaissance de plusieurs bills de mise 

en accusation. Quant au capitaine William Richardson, 

directeur d'une compagnie de chemin de fer, dont nous 

avons plusieurs fois parlé (voir la Gazette des Tribunaux 

des 5, 12 et 22 septembre), il a été déclaré qu'il n'y avait 

pas lieu à suivre contre lui sur l'inculpation d'avoir com-

mis un faux en écriture de commerce, en substituant au 

chiffre de dix livres sterling celui de cinq mille livres ster-
ling (125,000 fr.). 

M. Bodkui, l'un des conseils des plaignans, s'est levé 

et a dit : Il est d'usage que le prisonnier à l'égard duquel 

il n'a point été prononcé de mise en accusation soit rendu 

à la liberté sur-le-champ. Je viens cependant au nom des 

administrateurs de la compagnie dont M. Richardson 

était le directeur, remplir un pénible devoir. Je supplie la 

Cour de retenir M. Richardson en prison jusqu'à ce que 

la courte session du jury d'accusation soit terminée. D ici 

à peu de jours la compagnie aura délibéré sur la simple 

question de savoir si M. Richardson ne sera point pour-

suivi pour le simple délit [misdemeanour) de fraude en 
vers ses associés. 

M. Clarkson, l'un des conseils de M. Richardson, a re 

poussé ces conclusions, et demandé que M. Richardson 

fût mis immédiatement en liberté, sous la réserve de toute 

action qui serait ultérieurement intentée contre lui. Sub-

sidiairement il a ajouté que M. Richardson était prêt à 
donner caution. 

M. le baron Platt, président de la Cour, a dit qu'il était 

juste que la compagnie eût le temps de délibérer sur lanou-

velle forme à donner à sa plainte, et qu'il ne pouvait non 

plus admettre M. Richardson au bénéfice de liberté sous cau-

tion jusqu'à ce que la plainte nouvelle eût été formulée et 

admise. « Je ne puis me dissimuler, a dit ce magistrat, le 

rang distingué que Williams Richardson occupe dans la 

société, mais je ne saurais lui accorder plus de faveur que 

n'en obtiendrait un accusé indigent. » 

— BELGIQUE (Gand). — Une question qui intéresse par 

dernièrement les maisons de commission et d'expédition 

vient d'être résolue par la Cour d'appel de Gand, le 19 de 

ce mois. En voici l'espèce: La maison Bach et C*, d'Os-

tende, avait reçu d'une maison de Londres pour être ex 

pédiée en transit parle chemin de fer belge en Allemagne, 

une caisse munie de l'acquit à caution et des documens 

transmis par ladite maison de Londres et contenant des 

peaux de mouton et de la mercerie. Le sieur Bach expédia 

cette caisse et fit une déclaration conforme aux docu-
mens susdits. 

Y > Arrivée à Aix-la-Chapelb, la caisse exhalant une odeur 

de soufre fut ouverte et outre les marchandises déclarées 

on y trouva des allumettes pbosphoriqnes déjà à moitié 

consumées. Procès-verbal fut dressé contre le sieur Bach 

pour fausse déclaration et contravention à l'article 30 du 

règlement du 22 août 1845, décrété le 1" septembre sui-

vant, pour le service international belge-rhénan, lequel 

règlement combiné avec l'arrêté du 19 mai 1843, défend, 

sous les peines comminées par l'article 1" de la loi du 6 

mars 1818 de faire transporter par la voie du chemin de 

fer des matières inflammable, et entre autres les allumet-
tes phosphoriques. 

T a luit devant le Tribunal correctionnel de Bruges, le 

sieur Bach soutint i^u'il n'avait point fait de fausse décla-

ration dans le sens des articles susmentionnés, puisqu'il 

n'avait fait que suivre pour sa déclaration les documens 

à lui transmis; qu'il était de bonne foi, et que, par con-

séquent, il ne pouvait être passible d'aucune peine. Ce 

système a été accueilli par le Tribunal. 

Le procureur-général ayant interjeté appel de cette 

sentence, soutint qu'en matière de contravention le fait 

seul constituait le prévenu en état de faute, que d'ailleurs 

Je commissionnaire pouvait s'assurer de l'exactitude des 

déclarations faiies en vérifiant le contenu des colis qui lui 

étaient adressés, et qu'en ne le faisant pas il s'exposait à 

faire une fausse déclaration, comrge en effet il 1 a fait, et 

conséquemment, il avait encouru les peines comminées 
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 «Près, le lendemain au point du jour, 

pour l'es fausses déclarations, mais la Cour a confirmé 

purement et simplement le jugement de première instance. 

— ÉTATS AUTRICHIENS (Rattemberg), 12 septembre. — 

Il y a environ deux mois, deux dames originaires de la 

Prusse, la baronne douairière de Thacht et Mlle de Hell-

nig sa sœur, achetèrent le vieux château de Krobfberg, 

situé près notre ville; elles en payèrent le prix, et cette 

propriété fut transcrite à leur nom dans le bureau du des 

droits réels. Au moment où ces dames venaient de faire 

commencer les travaux nécessaires pour rendre habitable 

le vieux manoir, le directoire de notre cercle (kreisamt) 

en ordonna la cessation, en déclarant que, attendu que 

Mme de Thacht et Mlle de Hellnig étaient protestantes, 

elles ne pourraient posséder valablement des immeubles 

dans le Tyrol. sans en avoir obtenu l'autorisation spéciale 

du directoire du cercle, autorisation que celte adminis-

tration ne croyait pas pouvoir leur accorder sans en avoir 
obtenu la permission de l'empereur. 

On saura qu'il existe une fort ancienne loi qui, en effet, 

interdit l'acquisition et la possession de tout immeuble 

rural ou de ville aux non-catholiques, mais que 1 empe-

reur Joseph II, par son célèbre édit de tolérance du 10 

octobre 1781, enjoignit à tous les directoires de cercle 

d'accorder sans difficulté la permission de posséder c 

d'acquérir des immeubles à tout prolestant qui en le. ait 

la demande, et que, depuis le commencement
 d

" siècle 

actuel, la loi même est tombée en désuétude complète, 

car les protestons acqu 'r dent des immeubles sans en avoir 

obtenu l'autorisation, et les autorités administratives et 

judiciaire les regardaient comme propriétaires légitima. 
Aussi la meeuro prise à l'égard des tlames de lhacht et 

Les observateurs superficiels affirment que la révolu-

tion de 1789 a fait disparaître avec les inégalités politi-

ques, les divers types de la société ; qu'ainsi le magistrat 

loin du Palais, l'avocat échappé de son cabinet, le ban-

quier hors de ses bureaux, reprennent, en rentrant dans 

le monde, cette physionomie incolore commune à qui-

conque possède un habit noir, des gants et les principes 

de la langue française. Nous ne partageons pas cette 

opinion, et nous ne croyons pas pour notre compte que 

la prise de la Bastille ait rendu les Molière et lesLabruyè-

re à tout jamais impossibles, ni que le domaine du poète 

comique et du peintre de mœurs soit compris dans les 

suppressions de la nuit du 4 août. Sans doute le niveau 

a passé sur les aspérités les plus saillantes ; mais creusez 

un peu, l'empreinte reparaîtra, et, parmi ces traits carac-

téristiques ceux qui distinguent les hommes de robe n9 
sont pas les moins vivaces. Vienne donc un peintre exer-

cé et le Palais moderne lui fournira son contingent do 

portraits originaux ; vienne une plume incisive, et vous 

verrez ressortir ces types usés par le frottement de la ci-

vilisation. En attendant, nous avons entrepris la lâche 

plus facile de peindre, dans une série d'esquisses, les an-
ciens hommes de Palais. 

Ces hommes occupaient une grande place dans l'an-

cienne monarchie, consolidée par leur concours ; tout, 

dans ces temps d'hiérarchie sociale, contribuait à leur 

donner une physionomie à part : costume, langage, es-

prit de corps, et jusqu'à cette morgue qu'affectait vis-à-

vis d'eux la noblesse, et qu'ils rendaient a d'autres classes 

de la société. Il faut voir comment du Guesclin parlait de 

« ces chaperons fourrés qui sont mangeurs de chres-

» tiens. » « Que veulent donc ces bourgeois ? » s'écriait 

Condé sous la Fronde, comme stupéfait que des magis-

trats plébéiens osassent disputer aux princes du sang le 

privilège de la révolte. Le Bailli de Mirabeau, à la veille 

d'une révolution qui allait porter au comble l'influence 

des hommes de loi, écrivait encore avec une admirable 

insolence : « Je vois que la noblesse se divise et se perd: 

une partie va s'avilir en servitude de cour, l'autre se mé-

lange à la canaille plumière qui change en encre le sang 
des sujets du Roi. » 

Mais à ces superbes dédains ceux-ci opposaient leur 

esprit de suite, leur masse unie et homogène. Les qua-

rante mille familles investies d'offices de judicature et de 

finance, possédant en outre la meilleure partie des ri-

chesses mobilières acquises par le commerceet l'industrie, 

étaient unies entre elles par un lien beaucoup plus fort 

que celui de la gentilhommerie féodale ; car, ainsi qu'on 

1 a remarqué, la noblesse française représente toujours 

une aggrégation de petits souverains plutôt qu'une cor-

poration aristocratique. La magistrature, au contraire, 

forma une association très compacte : sa hiérarchie bien 

ordonnée s'élevait depuis le contrôleur du port pour la 

vente de la marée jusqu'à l'officier des cours souveraines; 

elle comprenait environ 12,000 procureurs, 10,000 huis-

siers, 5,000 avocats, 1,200 conseillers et présidens. 

Le Parlement de Paris formait le couronnement de l'é-

difice, et là se rencontraient de grandes existences, d'im-

menses fortunes, des noms populaires et déjà illustrés. Il 

comptait à lui seul 800 avocats, 400 procureurs, 250 ma-

gistrats, sans parler des greffiers dont les charges étaient 

si considérables, et de cette foule de secrétaires, huissiers, 

clercs, écrivains, commis de toute espèce, de leurs fem-

mes, de leurs enfans, de leurs domestiques, des mar-

chands et ouvriers qu'il employait et faisait travailler. Du 

rapprochement de tant d'intérêts, du sentiment de leur 

force, naissait, sous la robe noire du procureur comme 

sous l'hermine du chancelier, au fond du greffe obscur 

comme sous les fleurs-de-lys de la Grand' Chambre, l'es-

prit parlementaire, singulier mélange de simplicité bour-

geoise et de morgue pédantesque, de souplesse et de té-

nacité, de personnalité et de patriotisme, d'obséquiosité 

et d'audace. Le Parlement était la patrie de l'homme de 

robe ; c'était le tombeau de ses pères, le berceau de ses 

enfans; naissance, dignité, richesses, c'est de là qu'il ti-

rait tout et c'est là qu'il rapportait toutes ses pensées. 

Aux jours de crise, le Palais devenait un centre poli-

tique, une tribune, parfois une arène. Toute cette milice 

bruyante, griffonnante, rompue à la controverse, se grou-

pait autour de ses chefs. « Les procureurs quittaient leurs 

saqs, les advocats leurs cornettes, les présidens et les con-

seillers mêmes mettaient la main aux hallebardes (1). » 

Les clercs du Palais, embrigadés avec les mariniers du 

port Saint-Landry, faisaient reculer devant leurs barri-

cades le régiment des gardes ; les magistrats, à la tête des 

colonelles bourgeoises, poussaient des reconnaissances 

militaires contre l'armée royale jusqu'à Gonesse ou Saint-

Denis. La Grand' Chambre retentissait de discours sur le 

gouvernement de l'Etat, et les partis armés faillirent plus 

d'une fois en venir aux mains dans le sanctuaire de la jus-

tice. Le plus souvent c'était une guerre de plumes, de 

protestations, de remontrances. C'est du Palais que par-

taient, sous la Ligue, et les manifestes des Seize, et les 

pamphlets des Politiques. Les deux partis y avaient la 

plupart de leurs représentans. C'étaient, d'une part, les 

présidens Brisson, Vêtus, Jeannin, de Neuilly, Acarie, k 
maître des comptes; Cromé, le conseiller au grand-con-

seil ; les avocats Versoris et D'Orléans ; Senault, le gref-

fier, et toute cette tourbe de suppôts subalternes que le 

procureur Bussy le Clerc enrôlait pour le meurtre et la ré-

volte. Dans l'autre camp on distinguait le premier prési-

dent Achille du Harlay, l'avocat-général Servin, le substi-

tut Pierre Pithou, le conseiller-clerc Gillot, Rapin, le pré-

vôt de la connétablie, tous ces hommes enfin qui, eacnanl 

sous la robe un esprit et un cœur tout français, savaient 

opposer leurs poitrines aux poignards, et aux doctri-

nes anarchiques les armes du ridicule et de la raison. 

C'est au fond des greffes, des parquets et des études 

que s'élaboraient et ces placards anti-ligueurs dont l'Es-

toile, le grand-audiencier de la Chancellerie, nous a cou-
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(1) Journal de l'Estoile. 

(2) « Le lieutenant Rapin, dit-il, avait composé des sonnets 

contre la Ligue, desquels la première partie sortit de la Bas-

tille (encore qu il y fit bien chaud pour de pareils escrits) Je 

les copiai nioi-mesme le soir dans mon estude le jour de l'An 

Mayenne, et pardessus tout cette immortelle Satire Mé-

nippée qui fit plus de partisans au Béarnais que son or et 
sa bonne épée. 

En d'autre temps le Parlement résistait comme un seul 

homme à l'arbitraire ministériel. Les magistrats protes-

taient, remontraient, opposaient aux coups d'autorité la 

force d'inertie; les avocats refusaient de plaider, les pro-

cureurs d'instruire (3), les huissiers d instrumenter. Il 

n'était pas jusqu'aux buvetiers qui ne fissent cause com-

mune avec leurs patrons ordinaires (4). Les provinces 

suivaient l'exemple de la capitale, et, ainsi que le disait 

Maupeou, « le gouvernement avait douze guerres à sou-

tenir pour qu'un exploit fût contrôlé. » Le ministre le 

plus retors s'avouait vaincu par ces corps gueux, glo-

rieux et hargneux, comme les appelait Dubois dans son 

dépit, et le pouvoir aux abois était forcé de reconnaître 

a qu'il trouverait bien le moyen de les faire taire, mais 
non celui de les faire parler (5). » 

Mais sous cette apparente homogénéité se cachaient 

bien des nuances, bien des individualités distincles II y 

avait le/faut et le Bas-Palais ; les mœurs de la Basoche 

n'étaient pas celles de la magistrature, et, dans le sein 

même de celle-ci, des différences sensibles séparaient ce 

qu'on nommait en jargon parlementaire les grands 

chambr iers d'avec la cohue des enquêtes. L'avocat se dis-

tinguait du conseiller par le sentiment plus vif de son 

indépendance, du procureur par celui d'un plus noble 

ministère. L'huissier méprisait les sergens à verge, qui 

usurpaient son titre, et les Basoches elles-mêmes avaient 

leurs rivalités. Nous essaierons d'esquisser ces types dn 

vers en remontant l'échelle de l'ancienne hiérarchie judi-

ciaire ; nous entrerons au Parquet des huissiers et dans 

les greffes poudreux ; nous nous assoierons sur la sel-

lette du clerc à l'étude, et sur le banc des procureurs à 
la grand'salle du Palais ; nous accompagnerons l'avo-

cat dans son cabinet et à la barre ; enfin, nous sui-

vrons les magistrats à la Tournelle, aux Enquêtes, à la 

Grand'Chambre, sans renoncer à les surprendre quelque-

fois en famille, à la buvette, ou dans leur maison des 

uuneialion, et les fia tumber plus hardiment que prudemment 
en l>eauQauia_il» linnnp» miaina bonnes mains. » 

champs. 

Aujourd'hui parlons des huissiers et des greffiers. 

Les huissiers et les greffiers étaient à la justice ce que 

sont au corps le bras et la main. Les premiers, milice de 

la robe, virent plus d'une fois leur patience et leur réso-

lution mises à de rudes épreuves, soit qu'il s'agît de gar-

der Vhuis des chambres e*. d'y faire régner l'ordre et le 

silence, soit qu'il fallût signifier les ordres de la Cour et 

en procurer l'exécution. Le parquet des huissiers formait 

une pièce intermédiaire entre la salle des Pas-Perdus et 

la Grand'Chambre ; c'est là qu'aux audiences solennelles 

ils se tenaient tous, rangés des deux côtés de la porte, le 

premier huissier en tête : celui-ci recevait directement 

les ordres du premier président et les transmettait à ses 

confrères. C'est par cette pièce que passaient les entrées 

privilégiées, les seigneurs et les dames de la cour, qui ve-

naient garnir les lanternes et rendre plus difficile le mi-

nistère des audienciers. Elle se fermait par une porte 

lourde et massive, dont les deux battans étaient assujétis 

au moyen d'une barre de fer : de telle sorte cependant 

que lorsque cette barre. 4$ait fixée sur ses appuis, la porte 

n'était pas encore hermétiquement fermée. On sait qu'un 

jour le coadjuteur rentrait par cette porte dans la Grand'-

Chambre, lorsquo le duc de Larochefoucault, prenant son 

temps, la poussa, et abaltit la barre de fer si à propos 

que Gondi, serré entre les deux battans, avait la tête dans 

le parquet, le corps dans la grand'salle, et suffoquait de 

douleur et de colère. Le tumulte étant enfin parvenu jus-

qu'aux oreilles du premier président, il envoya à la hâte 

M. de Champlâtreux, qui ordonna aux huissiers de faire 

lâcher prise au duc de Larochefoucault et de faire déli-
vrer le coadjuteur. 

C'est aussi par le Parquet des huissiers que le capitaine 

d'Agoult, dans cette nuit mémorable que l'on a nommée 

le siège du Palais, entra pour arrêter MM. Goeslard et 

d'Espréménil, tandis que ses soldats interceptaient toutes 

les autres issues. Il traversa la haie des huissiers pâles et 

silencieux; mais quand, sur le refus de la Cour de livrer 

les deux conseillers, il interpella l'un d'eux, le sieur Lar-

chier, et le somma avec menaces de les lui désigner, 

l'huissier fidèle promena ses regards sur les rangs des 

magistrats, et, au milieu d'un silence solennel, tandis qua 

l'officier suivait avec anxiété le mouvement de ses yeux, 

déclara qu'il ne voyait pas MM. Goeslard et d'Espré-
ménil ! 

Le ministère des huissiers avait encore de plus mau-

vais jours, et les poète s comiques, dans maint passage que 

chacun a présens à la mémoire, se sont égayés sur la ma-

nière dont étaient reçus trop souvent les « commande-

mens de par le roi, la loi, et justice. » Mais dans la ru-

desse des anciennes mœurs féodales les résistances se 

traduisaient en aventures tragiques, et longtemps l'orgueil 

des gentilshommes refusa de céder à ces représentans 

visibles de l'égalité devant la loi. Jourdain de l'Isle, gentil-

homme gascon, fut pendu en 1322 pour avoir tué un ser-

gent qui l'ajournait. Plus tard, Edouard II, comte de Beau-

jeu, fut emprisonné à la Conciergerie pour avoir fait jeter 

par la fenêtre un huissier qui était venu lui signifier un 

décret. Jusqu'à la révolution de 1789, on rencontre fré-

quemment des exemples de hauts et puissans seigneurs 

ou de gentillâtres obstinés qui juraient que jamais huissier 

ne franchirait le seuil de leur manoir féodal, accueillaient 

à coups de fusil les ordres de la justice, et soutenaient un 

siège en règle pour l'acquit d'une dette do quelques li-
vres ou d'une légère amende. 

Les greffiers étaient dans l'origine do simples secrétai-

res attachés à la personne des juges, plutôt que desoffi-

ciers publics. On les nommait notaires, ciercs, regislreurs 

titres qu'ils conservèrent dans les provinces jusqu'au rè-

gne de Louis XII. Il est parlé pour la première fois des 

greffiers et clercs du Parlement dans une ordonnance do 

Charles V de 1356; Il n'y eut d'abord qu'un seul greffier 

en chef, c'était le greffier civil, mais comme il était ec-

clésiastique et ne pouvait, d'après les canons, signer les 

jugemens en matière criminelle, on établit à cet effet un 

greffier laïque. On en créa ensuite un troisième pour les 

présentations; il y avait autrefois un fonds destiné à pj-

yer aux greffiers l'expédition des arrêts, moyennant quoi 

ni , ^fFa
ï
ent

 gratuitement aux parties. Mais sous 
Charles VIII, le commis détenteur de ces fonds s'étant 

enfui avec sa caisse, le roi, pressé d'argent par suite des 

guerres qu'il avait à soutenir, laissa payer aux parties la 

levée des jugemens. Us ne coûtaient d'abord que G blancs 

ou 3 sols pièce; on n'en est pas quitte à si bon marché 
aujourd'hui. 

Les greffes furent longtemps donnés à ferme, malgré 

(3) En 1631, la Cour des Aydes de Paris ayant été inter-
dite, les commissaires nommés par le roi pour la remnlacer 
ne firent pas beaucoup d'expéditions, d'autant n„o personne 
ne se présentait, et quand ils laisoient appeler les causes du 
ro\\e les procureurs disoient que leurs parties cloient dac-

cord. (Journal manuscrit de Jean Trinquarl, greffier crimi-
nel au Parlement de Paris.) 

(4) On lit dans un pamphlet parlementaire de 1771 • «Le 
buvetier de la Crand Chambre a représenté à Mgr le chancelier 
que fe somme qu on lui donnoit ne sullisoit pas pour la dé-
pense qu il faisoit; que la consommation étoit plus forte oue 
jamais, et qu il y en avoit même de ces Messieurs (les maais-

trais crées par Maupeou) qui mettaient do paiu dans leurs po-
ches. » (6' supplément à lu Cazette de France.) 

(5) Mot du régent. 
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maintes prohibitions contraires. En 1521, François 1" les 

érigea en titre d'office, puis on revint au premier mode ; , 

enhn en 1580, Henry III les réunit à son domaine et or-

donna qu'ils seraient vendus avec faculté de rachat, tout 

en leur attribuant le droit d'hérédité. 

Parmi les familles qui attachèrent leurs noms à l'exercice . 

de cette charge, on remarque celle des Gilbert de Voisins, 

qui s'est élevée par suite jusqu'aux premières places de 

la magistrature. Ce fut un greffier de ce nom qui écrivit 

la dernière déposition faite par Itavaillac dans un des 

intervalles de son supplice, pièce mystérieuse, qui, dit-

on, bien qu'elle existe encore aujourd'hui, n'a jamais pu 

être déchiffrée. On assure que le chancelier Daguesseau 

la soumit aux plus habiles écrivains-jurés, avec lesquels 

il s'enferma pendant l'espace de douze heures, le tout 

inutilement. On retrouve en 1770 un Gilbert de Voisins, 

greffier en chef, qui fut puni par la confiscation de son 

office, et par l'exil, de son adhésion à l'opposition des 

Parleraens contre le chancelier Maupou (6). 

Les Du Tillet, dont le nom se rencontre si souvent aux 

bas des anciens arrêts, exercèrent pendant près de deux 

cents ans les fonctions de greffiers en chef du parle-

ment de Paris. Nous trouvons dans un journal manuscrit 

de la fin du règne de Louis XIV, le fait suivant, qui peut 

donner une idée de l'importance de cette charge, et de la 

facilité avec laquelle le fisc se jouait de la propriété des 

titulaires : « M. Du Tillet, greffier en chef du parlement 

de Paris, qui n'avait plus qu'un quart de cet office depuis 

la réunion qui a été faite au domaine des trois autres 

quarts, s'est accommodé d'un quart au même prix que 

les deux autres ont été vendus, qui est deux cent soixante-

dix mille livres avec les deux sols pour livre, afin de se 

(6) IT' Lettre d'un Bourgeois de Paris d un Provincial sur 
l'Edit de décembre, 1770, p. 3i. 

conserver la moitié d'un office qui a été depuis si long-

temps dans sa famille. » 

Boileau était, comme il le rappelle lui-même, fils, ne-

veu, oncle et rrère de greffiers. Enfant de la Sainte-Cha-

pelle, et, si l'on en croit une tradition locale, né dans la 

chambre où avait été composée la Satire Ménippée, il 

avait un peu de cet esprit du Palais qui avait inspiré ce 

chef-d'œuvre, qui souffla, par l'organe de Boileau le 

greffier, à son ami Racine, plusieurs traits de la comédie 

des Plaideurs, qui, enfin, lui dicta à lui-même, en socié-

té avec ce dernier, et Bernier le célèbre voyageur, l'Arrêt 

burlesque en faveur de la philosophie de Descartes. Son 

neveu Dongoii, greffier en chef de la Grand'Chambre, 

le même auquel il décerne quelque part, avec un peu trop 

de complaisance, l'épithète d'illustre, leur avait fourni les 

termes de pratiqae, et entreprit, pour pousser la plaisan-

terie jusqu au bout, de faire signer l'^nv;<par le premier 

président de Lamoignon.Tl le glissa au milieu de plusieurs 

expéditions qu'il avait laissé amasser exprès pendant deux 

jours, pour tâcher de surprendre sa signature; mais l'œil 

exercé du magistrat découvrit la pièce intercalée, et il la 

rejeta familièrement à Dongois, en lui disant : « A d'au-

tres ! voilà un tour de ton oncle. » 

On voit que le greffe du Parlement de Paris, sans avoir 

à citer un nom aussi célèbre que le clerc des sessions 

d'édimbourg, plumitif immortel, qui écrivait lvanhoé et 

la Dame du Lac, entre deux expéditions, au milieu du 

bruit de l'audience, comptait cependant parmi ses mem-

bres des hommes honorabes et des gens d'esprit. 

E.-R. 

SPECTACLES DU 27 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — M™" de Tencin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir. 

VAUMVILLI.— Les Chansons, Place Ventadour, la Polka. 

VARIÉTÉS. — Ma Femme, M"" Gibou, la Neige. 
GYMNASE . Noémie. la Cbanoinesse, Moiroud. 
PALAIS-ROTAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Ecole des Braves. 
Dion i MA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Mire. 

"VJËÏÎTES I 4» m i fil Eut KH. 

4« Lot. Domaine de la Mare aux Vcrdiers * 
cent.birPK environ iu.mu .!„ i- ' u " nC luctares 30 centiares environ, corps de fermé na?',?0""^ 

— Droit do défricher 20 hectares 60 arcs. nouvel|eme
m 

Mise à prix : *r „ 

5- Lot. — Triage du Grand-Pont et des Trèfle,.?. fran<,« 
. I t . : A.. j_ "ts, rj

 une
 _ 
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ANNONCES DIVERSES. 

FORET, DOMAINES, TRIAGES, MAISON, 
Etude de M'Guinou, avoué à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 02. 
— Vente sur licitation par suite de baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instance de la Seine, à Paris, 

Le samedi 28 novembre 1810, une heure de relevée, 
En neuf lots, dont les 6% 7* et 8* pourront être réunis, des 
Forêt et Domaine de Saint-Sauveur- le - Vicomte, sis communes de 

Saint-Sauveur et de Besneville, canton de Saint-Sauveur, arrondisse-
ment de Valognes (Manche), à 18 kilomètres de Valognes et 30 kilomè-
tres de Cherbourg. 

Cette belle propriété d'une contenance totale de 040 hectares 20 ares 
00 centiares, est traversée par la route départementale de Valognes à la 
mer. 

l"Lol. — Domaine de la Grande-Plesse, triage de la Petite-Plesse, 
d'une contenance de 105 hectares 12 ares environ. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
2' Lot. — Domaine des Vignettes, d'une contenance de 9 hectares 30 

centiares environ ; établissement de poterie, d'habitation et d'exploita-
tion. 

Mise à prix : 14,000 francs. 
3« Lot. — Domaine des Moulineaux, d'une contenance de 88 hecta-

res 52 ares environ ; maison d'habitation, bâtimens accessoires, établis-
sement de charronnage et de forge. — Droit de défricher 11 hectares 
49 ares. 

Mise à prix : 80,000 francs. 

''oit , 

S5 hectares environ ; maison de carde. maM.în' !Î
 Ul 

défricher 30 hectares. 8 Sm ue 

Mise à prix : 

6« Lot, — Domaine du Paradis, d'une conten-m nç>-
C2 ares environ, maison d habitation dite le Chàlet de 2H h 

parc et dépendances ; ferme du Paradis, haules-h,i -„Vec b^ av
 Ur

<» 
Droit de défrichen 3 hectares 78 ares. '

 ru,a,ca
 »««t„&«" 

Mise à prix: 380 OOn
 f

 '■•» 
T Lot. — Triage de Moncreveuil, d'une conien in raDcs ' 

nviron: habitation dp D-firHo limiia
u
 ,i/.r.:_, M!™ce de 4 

• - . uiuu' 

environ; habitation de garde 

Mise à prix : 

8- Lot. — Triage de Besneville, d'une eontc'nanee T' 
tares. — Droit de défricher 25 hectares, environ Si 

<,. i . „
M
>eàprix: 80,000 franc, 

9* Lot. — Maison, jardin et port d'embarquement J," 1 

Sauveur. 5Ur la Do
uïe 

Mise à prix : 0,000 francs 
S adresser, pour les renseignemens : * 

A Paris, 1» a M* Guidou, avoué poursuivant, ru
H
 iv„„ 

Champs, 62 ; neuve-, 

2» à M« Hardy, avoué colicitant, rue Verdelet, 4 • 

A Valognes, à M« Lebunetel, notaire. 

A Saint-Sauveur, à M' Tiret, notaire.
 t

i« 
Li083) 

DroitdedérricheV2r
h

e,
!
e

'll h*. 

Su 

VENTE DE FONDS DE 
COMMERci 

LOUEUR DE VOITURES 
référé, en l'étude et par le ministère de M* Le Monn 
ris, le mardi 6 octobre 1840, heure de midi , 

i' d'un fonds de commerce de location de voitures 
maison sise à Paris, rue Saint-Lazare, 101 ; ' 

2° du matériel servant à l'exploitation du'dit fonds • 
3° Et du droit au bail des lieux où il s'exploite. ' 

Mise à prix : 2 000 f 
S'adresser audit M* Le Monnier, rue de Grammont"'23 

Adjudication définir 

(400») 

Dernier Tirage. > Bureaux à Pari», rue Montltoloii, 1 3. Dernier Tirage. 

Au heu de 

14 vol 1 

QUATORZE BEAUX VOLUMES, ornés de PLANCHES et de GRAVURES, contenant la matière de plus de 100 VOLUMES, de 1832 à 1845 inclusivement.
 0

'umes. 

Abonnement » C FKAXCS PAR ATX lang Gravure* t O FRANCS P1K AS avee Gravures de modes, Degslngfde Broderie* et Tapisseries coloriées. — L'abonnement part du !• 

5 FR. 
Au lieu de 

M FRANCS. 
1-1 volumes. 

AL DES CONNAISSANCES UTILES 
tanvier. 

OUVERTURE 
SJWINMI M OCTOMÈE i®4®t> nÉ® MAGASINS nti NOUVEAUTÉS 

1 VILLES m FRANCE 
Rue Meuve-Vivieime, n. 51 et 53, et rue Richelieu, 104. 

PETIOÏtT, éditeur, il, rue du Jardinet,—MICHEL LKVï frères, éditeurs, 1, rue Vivienne 

ALEXANDRE DUMAS. 
DEUXIÈME ÉDITION IN-OCTAVO DE CABINET DE LECTLRE. 

Volumes. 

LES TROIS MOUSQUETAIRES. 8 
VINGT ANS APRÈS. 8 
LA REINE MARGOT. 6 
LE COMTE DE MONTE-CRISTO. 12 

francs 

40 
40 
30 
60 

Pour faciliter l'wequisltion de ces ou» 

vrages , qu'oa regarde généralement com-

me les chefs - d'oeuvre de leur auteur , 

leS éditeurs offrent les avantages sul-

TOU8 : 

Mdt$ Heine Margot et Vingt ans 

après* 14 vol. — Au lieu 

de 90 fr. GO f. 

Eia Heine Margot, Vingt 

ans après et tes Trois 

Mousquetaires, vol. — 

Au lieu de 11© fr. OO f. 

WAU Heine Margot , Vingt 

ans après*, tes trois Mous-

quetaires et Monte-Cris-

to, SI v. Au lieu tle 1 90 fr. 11© f. 

PAGNERRE , rue de Seine U bis; ADBERT et C«, place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de la France et de l'étranger. 

PROPHETIQUE 
r Année. Pittoresque et utile pour 1947. 

Mlédigé par le» notabilité» teientiflque» el littéraire» , et orné de 19 f Gravures destinée» 

(a UIL BAVnRîllj BMJMISRi ALOIHB » IMMSSÎÏ, ÎRiMÛLÏT, TITO, S. VEWI1ER et GiOIFlOÏ. [h tt»int buta m Mandat il 5 b. u mtm la «Mot J» 7 uw'tili-rMMiui.) 

ÊPILAT0IRE PERFECTI de M">« DUSSF.R, rue duCoq-Salnt-
llonoré, 13, au premier, reconnue, 
après examen fait, la seule qui détrui-

se entièrement le poil el le duvet sans altérer la peau. Celle Pale est supérieure au] ] oudres, et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Affr.—Envoi en province.) 

ENTREPRISE SPECIALE 

ANNONCES 
P0UR1T0US LES JOURNAUX: 

DE PARIS , DES DÉPARTEMENS Eï DE L'ÉTRANGER. 

S adresser à M. NORBERT ESTIBAL, Fermier d'an* 
«onces de divers journaux, rue JVetive-Vivienne.SS^ « Paris. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin d* la Faeulii de Pi+ii, naUre en phmrmetcie, em-phmrmaetem éei 
kipuawm, prefttuur de midttme et de ioiantqué, honoré de 

midaittei et rêconptntêî aofiMsbi, *(«., etc. 

LM guérisoiu nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ca jour. 

Avant cette découverte, on 
avait À désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sani exagé-
ration , infaillible contre toute* 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes on Invétérées qu'elle! 
soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux, facile 4 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avee un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours, * 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

MEDAILLES D'HONNEUR ! 

CAPSULES MOTHES 
APP°.» PE j, -ACADÉMIE SE MÉDECINE I 

GUÏBISON sûre et prompte des Écoulement récenl 

ou chroniques , I lueur» blanches , etc. 

SO-.IIM contenant le B1UME DE COPAI1U , run tt liquide, les médeeini lel »!{■ 
lislingiies leur accordent une préférence marquée sur toutes tel prépara»»" « 

* 6 '',"i ,'u ll '"lllc BcUe cst s; Snee MOTIIE» , UMOUROUX et Cie. - l'IUX : * ru-
iDEIOIb dans toutes les Pmnmcies un FRANCE et de nCmKii», 

» , \ lM* t «>u« SAWTE-AKNE, 20. a« 1" Étal» J 
ÇàFSOlESà I Huilcdcroiedc MoKtiE,dclt*m,auiCi.'Bi;Eli!, à 1> TtEtlWIt» 

1 1 tous les mcu.eamens de jticur désasiealile. 

DONNE 10,000 F .CEID1 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB. pour '

J
'
r
,
e

.'
e
P'JÎ| 

ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent i forfait ■ 
après la KENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à S el ivtr 

S'ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Honoré, Jlii 

ris. On expédie. (Affr.) 

Ventes tiioliilici'cs. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M» DÉTRÉ, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

F.n l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le lundi '28 septembre 1846. a midi, 
Consistant en glaces, pendules , bureau , 

fauteuils, chaises, tète-à-tête, etc. Au compt. 
(5003) 

Aoi'iètén> c«ïiiiBa»tMM!«a3e»!*' 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 20 septembre 1849, entre M. An-
toine-lTançois BOURGOGNE, et M. Louis-
l'rançois Gabriel MARTINET, demeurant tous 

d-ux à Paru, rue Jacob, 30, ledit acle enre-
Ki'stré le 22 septembre 1846, par M Léger, 
qui a reçu 5 francs 50 centimes, il apperl que 
là société en nom collectif formé» entre MM. 
Bourgogne et Martinet, sous la raison sociale 
BOURGOGNE cl MARTINET, pour l'exploita 
tion du brevet d'imprimeur pris sous le nom 
de M Bourgogne et de l'imprimerie sise à 
Paris rue Jacob, 30, par acte sous seings pri-
vé? du 30 mai 1834, enregistré et publié, a 
été dissoute à compter du 20 septembre 
1816, et que M. Martinet a été seul chargé do 
la liquidation de ladite société. 

Pour extrait. BOOBOOGXE. MARTINET. 

(6518) 

rtude de M" GOMARTIN jeune, avoué à Paris, 
rue St-Denis, 314. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 2i septembre 1846, enregistré le 
mèmejour 

Il appert ; 
Oue ■■ s M François BII1IÎT. commis voyageur 

en laines et tapisseries, demeurant a Paris, 

rus du Caire, hôlel 4" Caire, »i . 
M M Louis JACQCKM1N, dessinateur, dc-

meurânt à Paris, rue St-Denil, 371:. 
Ont foru.e eulre eux une société en nom 

colleclif, sous la raison sociale BHtSi etJAG-

QUEMIN, pour la vente et la fabrication des 
laines teintes, tapisseries et dessins d'étoffes, 
pour quinze ans, à partir du t" octobre pro-
chain, avec faculté de prorogation; 

Que le siège dé la société est ffxé à Paris, 
rue St-Denis, 374; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale et pourra signer les effets q<ii seront 
mis en circulation pour les besoins et opéra-
lions de la société seulement, et que les bé-
néfices seront partagés par moitié; 

Que chacun des associés apporte dans la-
dite société une somme ou valeur de 10,000 
francs. 

Pourextrail sincère et véritable. 
COMAETIX jaune. (6520) 

D'un acte soui signatures privées en date à 
Paris du 21 septembre 1848, y enregistré le 
23 septembre 1845, fol. 8 v°, o. i à 4, au droit 
de s fr. 50 cent, reçu par A. Lefèvre ; 

Il appert qu'une société en nom collectif et 
en commandite sous la raison PECIIIN, GOUR-
DIN ei C", a élé formée à Paris, rue Ven-
dôme, 10, pour l'exploitation d'une maison 
de banque, escomptes, paiemens à domicile 
et recouvremens divers ; 

Les gérans sont : 
M. Georges-Chrislophe PECIUN, gérant de 

maison de banque, demeurant à Paris, rue 
Vendôme, lo ; 

Et M Albert-Hippolyle GOURDIN, caissier 
de maison de banque, demeurant à Paris, rue 
de l'Echiquier, 24 , 

Ils ont l'un «t l'autre et séparément la si-
gnature sociale ; mai» ils ne peuvent en faire 
usage que pour les affaires d» la société. 

La société est formée pour ome années et 
trois mois, à compter du (•' octobre 1846-

Le capital social estde 600,000 francs divisé 
en vinst-quilre actions au porteur de 25 ,0u0 

franc» Chacune, qui devront ètro libérées in-
tégralement lors de leur délivrance. 

La société s'esl trouvée constituée, par 
suite de la souscription dans l'acle même de 
la moitié du capital social, comme suit : M. 
Pechin cent mille francs, M. Gourdin cent 
mille francs, un commanditaire cent mille 
francs,les gérans laisseront allachéesàla sou-
che, jusqu'à la fin de la société, les liuil ac-

tions, ensemble deux cent mille francs, pré-
sentement souscrites par eux. 

La soc été s'interlil formellement toute 
opération de Bourse à terme et toute spé-
culation sur marchés à livrer. Elle entrerait 
en liquidation si des pertes venaient absorber 
la moitié du capital émis. 

La mort d'un ou de plusieurs commandi-
taires ne dissoudra pas la société ; la mort 
de l'un des gérans ne dissoudra la société 
que le troisième jour après le décès. 

Dans aucun cas, il ne pourra y avoir lieu 
à aucune apposition de scellés sur les va-
leurs, les livres, les bureaux, Il caisse et le 
portefeuille de la société. 

Pour extrait, 

A. PICHIH , A. Comtois. (6519) 

Ti*ir>m»i»l «Je ewiaisiiî'jTts 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 SBPTEMBER 1146, qui déclarent 
la raillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

D. DU» DELAFOSSE (Marie- Augusline), 
mde de nouveautés, passage Vivienne, 21, 
nomme M. Belin-Leprieur juge- commissaire, 
et M. Monciny, rue Feydeau, 26, syndic pro-
visoire (N° «414 du gr.); 

Du sieur LOREL (Amable), ancien lapisiier, 
rue Neuve-dei-Mathurins, 37, norumt M 
Chalenet juge -commissaire, et M. llauss-
ruann, ru» st-llouoré, 29o, syndic provisoi-
re (iV 6435 dugr.); 

Du siour THOMAS (Jean-Baptisle), tailleur, 
rue Richiiieu, SI, nomme M. Couriol juge 
commissaire, et M. Thierry, rue Mousigny, 8, 
syndic provisoire (N* 6136 du gr.); 

Du sieur SAVOYE (Joseph-Eugène), me-
nuisier, marché des Patriarches, 14, nomme 

M. Chatenet juge-commissaire, et M. Ilen-
rionnet, rue cadet, 13, syndic provisoire (N* 
6137 du gr.); 

Du sieur DUIIAY (Thomas-Louis), ancien 
crémier, rue de Bretagne, lg, nomme M 
Couriot juge- commissaire, et M. Heurtey, 
rue Geoffroy -Marie, 5, syndic provisoire (N" 
6138 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal ie com-

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POIRIER (Paul-Nicolas), carros-
sier, rue de Ponthieu, 47, le 1 oetobreà te 
heures (N- I43t du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

JtJT. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effet» ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pa» con-
nus, sont prié» de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONY (Claude), échaudeur, à 
Montmartre, le 2 octobre à S heures (N-591» 

du gr.); 

Du sieur GOSSELIN tNicoIa»), épicier, rue 
du Four-St-Germain, 29,1e 2 octobre a 3 heu-

res (N» 6156 du gr.); 

Du sieur BOURGOGNE aîné (Joan-Bapliste), 
fab. dochales, rue de» Fossés-Monlmartro, 
23, le 2 octobre, à 3 heures (N° 6152 du gr. ; 

feur entendre le rapport des syndics sur 

l 'étal de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou,s'ily a lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que le» créanciers 
reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, k dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla -

mer, MM. tes créanciers : 

Du sieur EVE (Alexit), anc. charpentier, à 
Courbevoie, entre les mains de M. Thiebaut, 
rue de la Bienfaisance. 2, syndic de la faillite 
(N° «206 du gr.'; 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur THOMAS, entrepreneur de 
travaux, i Charonne, sont invités i se ren-
dre, le 2 octobre i le heures très précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli ( N* 4268 du gr.). 

ASSEMBLEES DU LUNDI 28 SEPTEMBRE. 

KEur HBUBÏS : Marchand, md do vins, redd. 
de couple». — Simon, doreur sur bois 
dot. 

DIX HEUUES : Larminat, md de broderies, id. 
jà— Giraud, enl. de maçonnerie, id. — Paris 

jeune, anc. nég. en farines, id — Chassa-
ny, md de bois, id. — Lefebvro jeune, pj-
tissier, conc. — André, menuisier, id. — 
Desjardins, menuisier, id. 

MIDI : Gorlilzer, tailleur, vérif. — Meyer, 

commit», en marchandises, redd. de comp-
iles. — Veuve Lesné, mde de meubles, clôt. 

— Mondehard, limonadier, id. — Apiau, 
nég. en vins, id.- Sarrail, len. hôtel garni, 
id. — Léonardy, (Dateur de laine», id. 

Décès et liiliumuf Ion». 

Du 24 septembre. 

M. Tavernier, 39 an», rue de la Paix, 24. — 
Mme Lefaure, 32 an», rne Grange-Batelière, 
2. — M. Pennect», 73 ans, rue Richelieu, 13. 
— Mme Delcourt, 81 an», rue de Hanôvre, l. 
— Mme Dur.y, 7| an», rue de la Fidélité, 15. 
— M. Tournois, 69 ans, rue de Crussol, 12. — 

Mlle Maher, 1 7 ans, rue de» Franci-Bourgeois, 
12.— Mme veuve Courtier, 57 an», rue Saint-
Claude, 11. — Mme veuve Uoutpart, tl ans, 
rue SI-Antoine, 187. — Mme veuve Pellin, «T 
ans, rue de Bercy, |S. — M. Catry, 63 ans, 
ru» de» Grands-Augustin». 17.— M. Leeoiu-
le,63 aas, rue St-Dominique-d'Enfer, IS. 

Baume «In 26 Septembre. 
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Enrugistré à Paris, la 

F. 

Vvuçu un franc dix centimel. 

Septembre 1846. IMP1UMEUIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. i». 

Pour ligiiiaatitm lâ iign»t«r« 

IfcIMlN *» i" Ut****" 


